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INTRODUCTION 
 

Apparue en Chine fin 2019, la Covid 19 s’est propagée à une vitesse fulgurante en 

paralysant une grande partie de la planète. Entre confinement et déconfinement, cette 

pandémie oblige les pays à s’adapter sans cesse dans tous les domaines et notamment 

celui de la santé. 

En France, dans le contexte de l’épidémie Coronavirus, les déplacements des patients 

notamment les plus fragiles sont à limiter. Dans ces conditions, il peut s’avérer difficile 

de se procurer les traitements médicamenteux disponibles à la rétrocession des 

pharmacies à usage intérieur (PUI).  

Aussi, pendant la période de crise sanitaire, il a été proposé un dispositif dérogatoire 

permettant d’assurer les continuités du traitement aux patients. Il permet à une PUI, 

sollicitée par une officine choisie par le patient, de dispenser le traitement et de le mettre 

à sa disposition dans l’officine désignée via les grossistes répartiteurs qui en assurent 

l’acheminement. 

L’Arrêté du 23 mars 2020 publié au journal officiel de la République Française (JORF) 

n°0072 du 24 mars 2020 - texte n° 8 - prescrivant les mesures d'organisation et de 

fonctionnement du système de santé nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 

dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire stipule les rôles et missions de chacun des 

acteurs concernés. (1) 

« Rétr’Officine » est un projet qui a été pensé et conçu avant l’état d’urgence sanitaire, 

pour répondre à un besoin exprimé par les patients, en lien avec la difficulté d’accès aux 

médicaments inscrits sur la liste de rétrocession. Ces médicaments dits rétrocédables 

disposent d’une autorisation de mise sur le marché (AMM) ou d’une autorisation 

temporaire d’utilisation (ATU), et ne peuvent être dispensés au public que par des PUI 

autorisées à l’exercice de cette activité. Il a été mis en évidence que la distance à parcourir 

pour se rendre à la PUI, l’organisation nécessaire, et l’attente avant d’être servi rendaient 

difficile l’accès à ces médicaments rétrocédables. (2) Ce besoin d’accès « simplifié » s’est 

exacerbé avec l’épidémie.  

Cette simplification du circuit est d’autant plus nécessaire pour des patients atteints par 

des pathologies particulièrement invalidantes telles que l’hypertension artérielle 
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pulmonaire (HTAP), où le caractère délétère de la maladie se retrouve dans tous les 

aspects du quotidien et bouleverse la qualité de vie des patients. Dans les cas les plus 

sévères, tout effort même anodin, comme le fait de se déplacer, peut entraîner des 

essoufflements intenses, des vertiges, des douleurs thoraciques voire des syncopes et 

l’accès à la pharmacie représente pour ces patients une difficulté supplémentaire. 

Déjà opérationnel, le circuit « Rétr’Officine » s’est parfaitement inscrit dans la nouvelle 

organisation à mettre en place. Bien que son lancement et son actualisation soient liés à 

la période Covid, il est destiné à persister.  

L’aspect logistique, condition indispensable à ce dispositif, ne peut pas en être la seule 

composante : Rétr’Officine intègre ainsi un volet d’entretiens pharmaceutiques à distance 

et un volet formation des officinaux à la remise des médicaments rétrocédables. Les 

entretiens pharmaceutiques sont destinés à assurer la prise en charge thérapeutique 

globale du patient en effectuant le suivi des patients Rétr’Officine qui ne passent plus par 

le circuit classique de rétrocession. De plus, les pharmaciens d’officine, devenant de fait 

co-dispensateurs de ces médicaments, doivent bénéficier d’une formation ciblée pour 

procurer un conseil pragmatique auprès des patients.  

Depuis le lancement du circuit Rétr’Officine le 30 mars 2020, les demandes de la part des 

patients n’ont cessé de croître et les officines sont de plus en plus nombreuses à adhérer 

au circuit. Afin de l’améliorer et le pérenniser, une évaluation a été effectuée un an après 

son lancement, à la fois par les patients qui sont au centre de ce dispositif, mais aussi par 

les pharmaciens d’officine, qui en sont également acteurs. 

Dans ce travail, nous décrivons dans un premier temps l’impact de l’HTAP sur le 

quotidien ainsi que son influence sur la qualité de vie des patients, puis nous ferons un 

focus sur la complexité que représente l’activité de rétrocession, et aborderons les grandes 

lignes de Rétr’Officine : étapes, éligibilité des patients, médicaments concernés, bilan 

logistique à 15 mois et HTAP ainsi que ses différents volets.  

Nous présenterons dans une seconde partie les résultats de l’évaluation du circuit 

logistique par ses principaux utilisateurs, patients et officinaux au regard des indicateurs 

choisis. Nous aborderons ensuite les deux autres volets de Rétr’Officine que sont les 

entretiens pharmaceutiques et la formation des officinaux. 
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La troisième partie est consacrée à la mise en place des entretiens pharmaceutiques 

téléphoniques. Ils ont été initiés avec les patients atteints d’HTAP. Dans le cadre d’une 

collaboration avec d’autres centres hospitaliers, nous partageons l’objectif d’une prise en 

charge homogène au niveau du territoire. 

Enfin nous présenterons dans une dernière partie le volet formation des officinaux aux 

médicaments rétrocédables que nous illustrons à travers la formation aux thérapeutiques 

utilisées pour traiter l’HTAP. Adaptées aux besoins de ces nouveaux co-dispensateurs, 

les formations reçues vont permettre aux officinaux d’exercer auprès des patients un 

conseil adapté tout en créant un lien entre ville et hôpital. 

Les actions que nous avons menées partagent les objectifs communs d’amélioration de la 

prise en charge globale et du parcours de soin facilité au bénéfice du patient. 
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PARTIE I : PLACE DE LA RÉTR’OFFICINE DANS UN 
CONTEXTE DE PATHOLOGIE LOURDE ET INVALIDANTE : 
EXEMPLE DE L’HTAP 
 

1. L’HTAP, UNE PATHOLOGIE AUX MULTIPLES IMPACTS 
 

1.1 Définition/physiopathologie 
 

L’HTAP est une forme particulière d'hypertension pulmonaire dite précapillaire, 

caractérisée par une élévation anormale de la pression sanguine au niveau des artères 

pulmonaires. L’hypertension pulmonaire était anciennement définie par une pression 

artérielle pulmonaire moyenne supérieure à 25 mm Hg au repos ou supérieure à 

30 mm Hg à l’effort. (3) Récemment, sa définition a été mise à jour selon les 

recommandations européennes ESC/ERS de 2015. (4) Il s’agit désormais 

d’une augmentation de la pression artérielle pulmonaire moyenne (PAPm) au repos 

supérieure ou égale à 25 mm Hg mesurée par cathétérisme cardiaque droit.  

Par extension, elle inclut la notion de résistances vasculaires pulmonaires (RVP) : l'HTAP 

est une conséquence de l'augmentation des RVP au flux sanguin exercées par les artères 

pulmonaires, qui sont normalement des vaisseaux de faible résistance. Cela permet 

notamment de la distinguer des situations entraînant une augmentation de la PAPm par 

simple élévation du débit cardiaque sans remodelage vasculaire pulmonaire spécifique. 

L’atteinte structurelle et fonctionnelle du lit vasculaire pulmonaire caractéristique de 

l’HTAP conduit à un remodelage intense des artérioles pulmonaires. Elle s’accompagne 

de l’augmentation progressive des résistances vasculaires pulmonaires liées à la 

prolifération cellulaire de la paroi de petites artérioles aboutissant à une insuffisance 

cardiaque droite. (5) Il y a trois voies principales identifiées de déséquilibre 

physiopathologique responsables de ces atteintes : la voie de l’endothéline, la voie du 

monoxyde d’azote (NO) et la voie de la prostacycline. L’endothéline exerce une action 

vasoconstrictive et proliférative, le NO et la prostacycline ont un effet vasodilatateur et 

antiprolifératif. Les thérapeutiques vont agir sur ces différentes voies. 

À mesure que l'HTAP se développe, le sang circulant dans les artères pulmonaires est 

restreint et le côté droit du cœur devient hypertrophié en raison de la pression accrue 
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nécessaire pour pomper le sang dans les poumons. Cette pression sur le cœur et la 

diminution du sang vers la circulation cardiaque et systémique à travers les poumons 

conduisent aux symptômes courants de l'HTAP, tels que : essoufflement, fatigue, 

faiblesse, angine, syncope et distension abdominale. (6) 

 

 

 
 

 

 

Cette maladie peut survenir de façon sporadique (HTAP idiopathique), dans un contexte 

familial (HTAP familiale) ou compliquer l’évolution de certaines pathologies 

(connectivite, cardiopathie congénitale, hypertension portale, infection par le virus 

d’immunodéficience humaine (VIH)) ou enfin être associée à certaines situations 

particulières (prise d’anorexigènes). (3) 

Différents paramètres peuvent être utilisés pour estimer le pronostic et la réponse au 

traitement de l'HTAP : Les classes fonctionnelles I à IV de l'organisation mondiale de la 

santé (OMS) et de la New York Heart Association (NYHA), l'indice de dyspnée de Borg, 

Figure 1 - Anatomie du cœur sain et 
malade (Fondation suisse de cardiologie, 
décembre 2017) 

Figure 2 - PAH : Histopathological 
features, disponible sur www.PAH-
info.com 
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la marche standardisée de 6 minutes, le test d'effort cardiopulmonaire, la fonction 

ventriculaire droite par écho-doppler ou imagerie nucléaire, et l'hémodynamique sur le 

cathétérisme ventriculaire droit, y compris la réponse au test de vasodilatation 

pulmonaire.  

C’est une maladie rare, grave, multifactorielle et d’évolution rapide. Malgré les progrès 

thérapeutiques récents, il n’existe pas de traitement curatif : on ne guérit pas de l'HTAP, 

seule une transplantation pulmonaire ou cardio-pulmonaire permet une meilleure 

espérance de vie. Il s’agit de l’ultime recours en cas d’HTAP sévère insuffisamment 

améliorée par un traitement médical maximal chez le sujet jeune. Réalisée par une équipe 

spécialisée, son indication est posée par le centre de référence national ou les centres de 

compétences régionaux. (7) 

 

1.2 Epidémiologie 
 

La prévalence, qui correspond au nombre de sujets atteints par une maladie au sein d’une 

population à un instant précis, est estimée à partir du registre français pour l’HTAP à 15 

cas par million d’habitants. (5) 

L’incidence d’une maladie correspond au nombre de nouveaux cas ayant développé cette 

maladie dans une population pendant une période donnée. Elle est estimée pour l’HTAP 

aux alentours de 2,4 cas par million d’habitants adultes et par an. (5) 

Les maladies rares sont définies « comme celles qui touchent un nombre restreint de 

personnes et posent de ce fait des problèmes spécifiques liés à cette rareté. Le seuil admis 

en Europe est d'une personne atteinte sur 2 000 » (www.orpha.net). On peut donc 

considérer l’HTAP comme une maladie rare, même si la complexité du diagnostic rend 

délicate la réalité épidémiologique.  
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1.3 Complications de l’HTAP (4) (8) 
 

1.3.1 La décompensation cardiaque droite aiguë 

La défaillance ventriculaire droite est la première cause de décès chez les patients 

souffrant d’HTAP. Elle concerne principalement les patients en phase terminale de la 

maladie. À la suite d’un déséquilibre des phénomènes adaptatifs du ventricule droit, il 

peut se produire une aggravation soudaine de la symptomatologie associée dans la plupart 

des cas à une insuffisance circulatoire. Dans les situations les plus graves, une défaillance 

multiple d’organes peut être observée. Son pronostic, très défavorable, nécessite une prise 

en charge rapide en unité de soins intensifs, et si possible dans ou proche d’un centre de 

compétences. 

  

1.3.2 Les complications mécaniques 

Les complications mécaniques comprennent : anévrisme de l’artère pulmonaire, rupture, 

dissection et compression des structures intra thoraciques liées à une dilatation 

progressive de l’artère pulmonaire. Elles peuvent être à l’origine de douleur thoracique 

(angor ou non), de dyspnée ou d’œdème pulmonaire. Ces symptômes et signes sont 

variables et non spécifiques de l’HTAP. Ces complications mécaniques sont 

probablement à l’origine des cas de mort subite. 

 

1.3.3 L’hémoptysie 

L’hémoptysie se définit comme un rejet de sang par la bouche en provenance de l'appareil 

respiratoire sous glottique, le plus souvent à l'occasion de secousses de toux. Sa gravité 

et sa prévalence sont variables. Il peut être favorisé par un traitement anticoagulant sans 

pour autant traduire une aggravation de l’HTAP. En cas de survenue, l’arrêt du traitement 

anticoagulant sera à discuter. Dans tous les cas, l’hospitalisation dans un centre de 

compétences est de rigueur pour surveillance et discussion de la nécessité d’une 

artériographie bronchique avec éventuelle embolisation. 

 

1.3.4 Les arythmies 

Les arythmies ou troubles du rythme cardiaque sont des complications de l’HTAP qui ne 

cessent de croitre. L’arythmie auriculaire est de mauvais pronostic. Concernant les 
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arythmies ventriculaires, on retrouve la tachycardie ventriculaire, le flutter ventriculaire 

et la fibrillation ventriculaire. Elles sont assez rares chez les patients HTAP. Dans tous 

les cas, les arythmies s’accompagnent d’une détérioration clinique avec des signes 

d’insuffisance cardiaque droite. Mise en évidence par un électrocardiogramme, le 

traitement peut être une stimulation endocavitaire, un choc électrique externe ou encore 

reposer sur un médicament (dose de charge d’amiodarone). 

 

1.4 Les thérapeutiques 
 

Les différents traitements disponibles à l’heure actuelle ne permettent pas la guérison des 

patients. Cependant, en freinant l’évolution de la maladie par l’amélioration de la capacité 

à l’effort et en évitant la survenue de complications, ils tendent à améliorer la survie et la 

qualité de vie des patients HTAP. 

Dans les différentes approches thérapeutiques, on retrouve d’une part les traitements 

généraux de soutien, non spécifiques de la maladie tels que les anticoagulants, les 

diurétiques, les anticalciques et l’oxygénothérapie, et d’autre part, les médicaments 

spécifiques de l’HTAP visant les voies biologiques impliquées dans le développement de 

la pathologie et découlant de la compréhension de ces anomalies physiopathologiques.  

 

1.4.1 Traitements médicamenteux non spécifiques (3) 
 

1.4.1.1 Les anticoagulants 
 

Les anticoagulants permettent de diminuer la mortalité des patients atteints d’HTAP 

probablement par la réduction des phénomènes de thrombose in situ. En l’absence de 

contre-indication (comme par exemple l’HTAP associée à une hypertension portale, 

celle-ci étant à l’origine de varice œsophagienne pouvant entraîner des hémorragies 

graves), les anti-vitamines K (AVK) comme la warfarine ou la fluindione peuvent être 

proposés. (9) L’insuffisance ventriculaire droite pouvant majorer leurs effets, la 

surveillance de l’international normalized ratio (INR) doit être accrue, et comprise entre 

1,5 et 2,5. De par les anomalies retrouvées dans l’HTAP, telles que l'augmentation des 

RVP, le remodelage vasculaire et le risque de thrombose, leur utilisation se justifie pour 

cette pathologie. 
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1.4.1.2 Les diurétiques 
 

L’HATP peut s’accompagner d’une rétention excessive de liquide. Les diurétiques 

(furosémide ou spironolactone), par l’inhibition de la réabsorption des ions sodium au 

niveau rénal vont permettre l’augmentation de l’élimination urinaire d’eau. Associés à un 

régime sans sel, ils entraînent la diminution de la volémie et des signes de surcharge 

ventriculaire droite tout en améliorant la symptomatologie. La posologie, propre à chaque 

patient, peut nécessiter de fortes doses en fonction de la clinique et des pressions de 

remplissage droite mesurées, et doit s’accompagner de la surveillance régulière de 

l’ionogramme sanguin (natrémie et kaliémie) et de la fonction rénale (créatininémie). (10)  

 

1.4.1.3 Les inhibiteurs calciques 
 

Ils permettent la diminution des pressions pulmonaires : en se fixant sur les canaux 

calciques voltage-dépendants de type L des cellules musculaires lisses des artères 

pulmonaires, les inhibiteurs calciques (IC) freinent l’entrée des ions calcium à l’intérieur 

des cellules et limitent donc la contraction musculaire. L’effet des IC sur le remodelage 

vasculaire est moindre que sur la vasoconstriction, or chez certains patients, ces 

phénomènes de remodelage vasculaires sont dominants. On qualifie de répondeurs les 

patients pour lesquels la vasoconstriction prédomine et pour lesquels les IC peuvent 

apporter un réel bénéfice. Ceux-ci sont identifiés à l’aide d’un test de vasodilatation aiguë 

par inhalation de monoxyde d’azote, réalisé lors du cathétérisme cardiaque droit. (11)(12) 

Chez ces patients, l’utilisation du diltiazem, de la nifédipine ou de l’amlodipine à dose 

élevée permettra d’obtenir la plupart du temps une réponse clinique adéquate. (13) 

 

1.4.2 Traitements médicamenteux spécifiques rétrocédables (3) 
 

Les traitements médicamenteux spécifiques de l’HTAP visent les 3 voies biochimiques 

majoritairement impliquées dans la pathologie : la voie de l'endothéline ETH-1, la voie 

du NO et la voie de la prostacycline PGI2. (14)  

La voie de l’endothéline est responsable de vasoconstriction et de prolifération cellulaire, 

les thérapeutiques agissant sur cette voie vont donc être des antagonistes destinés à 
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l’inhiber. À l’inverse, les médicaments des deux autres voies impliquées vont 

potentialiser un effet vasodilatateur et antiprolifératif.  

 

Figure 3 - HTAP et voies biochimiques spécifiques (D’après Humbert M, Sitbon O, 
Simonneau G : Traitement of pulmonary arterial hypertension)  

 

1.4.2.1 Voie du monoxyde d’azote : inhibiteurs de la phosphodiestérase de type 5 et 
stimulateurs de la guanylate cyclase 
 

Sildénafil (Revatio® et génériques) et Tadalafil (Adcirca® et génériques) (15) (16) 

Il s’agit d’inhibiteurs puissants et sélectifs de la phosphodiestérase de type 5. Ils 

améliorent la voie NO/Guanosine MonoPhosphate cyclique (GMPc) et exercent un effet 

vasodilatateur en ralentissant la dégradation du GMPc. Utilisés chez les patients HTAP 

de classe fonctionnelle NYHA II et III, ils s’avèrent également efficaces dans l’HTAP 

idiopathique et HTAP associée à une connectivite et améliorent la capacité à l’effort.  
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Concernant les effets indésirables, on retrouve principalement : maux de tête, douleurs 

musculaires et du dos, troubles digestifs, rougeur de la face, rhinite et atteinte oculaire. 

L’avantage de ces molécules est l’absence d’effets secondaires hépatiques. 

Le sildénafil est principalement métabolisé par les isoenzymes 3A4 et 2C9 du cytochrome 

P450 (CYP450). Il peut se produire des interactions médicamenteuses entre le sildénafil 

et des inducteurs ou inhibiteurs de ces isoenzymes aboutissant à une variation de 

l’exposition au sildénafil. Par exemple, les inhibiteurs de la protéase du VIH, le 

kétonazole et l’itraconazole augmentent la biodisponibilité du sildénafil.  

Riociguat (Adempas®) (17) 

Stimulateur de la guanylate cyclase, le riociguat augmente la production de GMPc et 

exerce un effet vasodilatateur. Ses indications sont : HTAP en classe fonctionnelle OMS 

II ou III, en monothérapie ou en association avec un antagoniste des récepteurs à 

l’endothéline (ARE) et dans l’hypertension pulmonaire thromboembolique chronique en 

classe fonctionnelle OMS II ou III, inopérable ou persistante/récurrente après traitement 

chirurgical. Les effets indésirables les plus fréquents sont les maux de tête, les troubles 

digestifs, les œdèmes périphériques et hémoptysies (qui nécessitent une consultation 

rapide chez le pneumologue). 

Les patients doivent connaitre les associations contre indiquées notamment avec les 

inhibiteurs de la phosphodiesterase-5 tel que le sildénafil ou tadalafil, dont l’association 

peut entraîner une hypotension sévère et autres effets adverses avec les dérivés nitrés, ou 

plus largement les produits « donneurs de monoxyde d’azote » quelle que soit la forme : 

Natispray®, Discotrine®, Trinipach® etc. (18) 
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1.4.2.2 Voie de l’endothéline : antagonistes des récepteurs à l’endothéline 
 

Bosentan (Tracleer®) et ambrisentan (Volibri ®) (19) (20) 

Il s’agit de sulfamides antagonistes mixtes des deux types de récepteurs à l’endothéline : 

ETA et ETB pour le bosentan et sélectif de l’ETA pour l’ambrisentan (nouvelle 

génération).
 
(21) En bloquant l’action de l’endothéline qui a une action physiologique de 

vasoconstriction, ils exercent un effet vasodilatateur. Le bosentan peut être utilisé pour 

traiter différents types d’HTAP : idiopathique, familiale, associée à une connectivite, à 

certaines cardiopathies congénitales, de classe fonctionnelle III de la NYHA. 

L’ambrisentan est quant à lui indiqué dans le traitement de l’HTAP idiopathique ou 

associée à une collagénose systémique chez les patients en classe fonctionnelle II et III et 

peut s’utiliser seul ou en association. Tous deux permettent d’améliorer la tolérance à 

l’effort et les symptômes de la maladie. 

Concernant les effets indésirables, on retrouve fréquemment des maux de tête, des 

œdèmes périphériques, des rougeurs de la face, des troubles digestifs, de l’hypotension 

(propres au bosentan) et des rhinites (propres à l’ambrisentan).  

Le taux d’hémoglobine est à surveiller tous les mois pendant 3 mois puis une fois par 

trimestre, car ces traitements peuvent s’accompagner d’une anémie. La possibilité 

d’élévation des aminotransférases hépatiques est un des effets secondaires dominants 

pouvant aboutir à l’arrêt définitif, en particulier dans le cas d’un traitement par bosentan 

(risque d’anomalie hépatique plus faible avec l’ambrisentan). Ces thérapeutiques doivent 

s’accompagner d’une surveillance accrue du bilan hépatique : les taux d’Aspartate-

Amino-Transférase (ASAT) et d’Alanine-Amino-Transférase (ALAT) seront réalisés 

avant le début du traitement, tous les quinze jours pendant deux mois puis tous les mois 

pendant toute la durée du traitement ainsi qu’à chaque augmentation de posologie. Les 

patients doivent être conscients de l’importance de réaliser ces bilans. Si certains effets 

indésirables peuvent être prévenus par un traitement symptomatique (exemple : 

Paracétamol si maux de tête, lavage du nez au sérum physiologique en cas de rhinite) ou 

mesures hygiéno-diététiques (troubles digestifs), d’autres nécessiteront une consultation 

chez le médecin traitant (œdèmes, hypotension) 

Enfin, le bosentan est un inducteur enzymatique du cytochrome P450 hépatique qui 

intervient dans le métabolisme de nombreuses molécules, il peut donc être responsable 
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de la réduction des concentrations circulantes d’autres médicaments. Les traitements 

associés au bosentan doivent être connus du personnel médical et les patients être 

sensibilisés afin d’éviter toute interaction médicamenteuse. Concernant l’ambrisentan, 

seule l’interaction avec la Ciclosporine A est cliniquement significative (majoration de 

l’effet vasodilatateur). 

 

1.4.2.3 Voie de la prostacycline : Prostacycline de synthèse, analogue et agoniste 
 

Selexipag (Uptravi®) (22) 

En se fixant sur les récepteurs des prostacyclines il exerce un effet agoniste sélectif et 

entraine une action vasodilatatrice, antiproliférative et antifibrotique. Il est indiqué en cas 

d’HTAP en classe fonctionnelle II ou III, d’HTAP idiopathique, associée à une 

connectivite, ou associée à une cardiopathie congénitale. Il est utilisé en association à un 

antagoniste des ARE et / ou avec un inhibiteur de la phosphodiestérase de type 5 en cas 

de contrôle insuffisant de la maladie ou en monothérapie chez des patients ne pouvant 

pas être traités par ces médicaments. 

Les effets indésirables fréquemment retrouvés sont : maux de tête, douleur de la 

mâchoire, douleurs musculaires et articulaires (prévenus par du paracétamol), des 

troubles digestifs (mesures hygiéno-diététiques, une photosensibilisation (crème solaire), 

des rhinopharyngites et/ou congestion nasale. 

Nécessitant une augmentation progressive des doses toutes les deux semaines, les patients 

doivent pouvoir bénéficier d’un accompagnement et d’un suivi rapproché par le 

pharmacien. 

Tréprostinil (Remodulin®) (23) 

Analogue exogène de la prostacycline, le tréprostinil (Remodulin®) exerce un effet 

vasodilatateur par stimulation de la production d’AMPc et inhibe l’agrégation 

plaquettaire. Il est indiqué dans le traitement de l'HTAP idiopathique ou familiale, dans 

le but d'améliorer la tolérance à l'effort et les symptômes de la maladie chez les patients 

de classe fonctionnelle NYHA III. Il est administré à l’aide d’un mini pompe en perfusion 

sous cutanée ou intraveineuse. Le traitement est initié en milieu hospitalier et nécessite 
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l’éducation du patient sur l’utilisation du matériel (programmation de la pompe, conduite 

à tenir en cas de défaillances). 

Parmi les effets indésirables pouvant être observés on retrouve les douleurs des 

mâchoires, les céphalées, les diarrhées, les bouffées de chaleur, les épisodes de nausées 

ou de vomissements et des vertiges/étourdissements pouvant être prévenus par des 

mesures hygiéno-diététiques ou un traitement médicamenteux. La perfusion sous cutanée 

est le mode d’administration privilégié et la voie intraveineuse ne sera envisagée que chez 

des patients stabilisés par perfusion sous-cutanée de tréprostinil mais qui ne la tolèrent 

plus et si le niveau du risque encouru par la voie intraveineuse centrale est jugé 

acceptable. Cependant les douleurs au point d’injection observées chez un grand nombre 

de patients constituent parfois un facteur limitant à l’augmentation des doses, et 

conduisent à l’arrêt du traitement dans environ 8 % des cas.  

En cas d’arrêt ou de baisse brutale de la perfusion, il peut se produire un rebond de 

l’HTAP. Par conséquent, il est fortement recommandé de ne pas interrompre le 

traitement. En cas d’interruption brutale ou accidentelle, les modalités de reprise sont à 

déterminer par un personnel qualifié. 

Époprosténol (Veletri® et Flolan®) (24) 

L’époprosténol est une prostacycline de synthèse qui stimule la production d’AMPc, 

induisant la relaxation des cellules musculaires lisses vasculaires ainsi que l’inhibition de 

l’agrégation plaquettaire. Il est indiqué dans le traitement de l'HTAP idiopathique ou 

familiale et l’HTAP associée à des connectivites chez les patients en classe fonctionnelle 

III-IV (classification OMS) pour améliorer la capacité à l'effort. Du fait de sa courte demi-

vie, il ne peut être administré que par voie intraveineuse continue à l’aide d’une pompe 

connectée à un cathéter tunnelisé sous-clavier. La mise en route de ce traitement se fait 

donc toujours en milieu hospitalier. 

La différence majeure entre ces deux spécialités réside dans le temps de stabilité à 

température ambiante : Le Veletri® (formulation thermostable) a une plus longue stabilité 

à température ambiante, et permet un changement de cassette une seule fois par jour. Le 

Flolan® n’est stable que 8 heures à température ambiante et nécessite donc d’être 

reconstitué plusieurs fois par jour. 
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L’éducation du patient à l’utilisation du matériel servant à l’administration de ce 

traitement est nécessaire : une fois maitrisé le fonctionnement de la pompe connectée, il 

pourra être en mesure de régler les éventuels dysfonctionnements pouvant survenir tel 

que les alarmes, pannes etc. En plus des difficultés liées à la pompe s’ajoutent celles liées 

au mode d’administration : la perfusion continue par cathéter peut se compliquer de 

thromboses ou d’infections. Notons que toute interruption du traitement, quelle qu’en soit 

la cause, peut se compliquer d’une aggravation brutale de l’HTAP potentiellement 

mortelle du fait de la très courte demi- vie du produit.  

Des effets indésirables peuvent subvenir. Sont fréquemment observées des douleurs des 

mâchoires, des céphalées, des diarrhées, des bouffées de chaleur, des douleurs des 

membres inférieurs et des épisodes de nausées ou de vomissements. La plupart peuvent 

être prévenus par des mesures hygiéno-diététiques (exemple : préférer les féculents en 

cas de troubles ou inconfort digestif, éviter les aliments riches en fibres, les aliments gras, 

manger lentement et par petite quantité etc.) ou un traitement médicamenteux (exemple : 

Paracétamol en cas de douleurs des mâchoires ou céphalées). Ces effets étant dose-

dépendants, ils ne nécessitent que très rarement l’interruption du traitement. 

 

1.5 Éducation et adaptation du mode de vie des patients HTAP (3) (14) 
 

En modifiant certaines de leurs habitudes ou à contrario en évitant certaines situations à 

risque, les patients peuvent limiter l’impact de la maladie au quotidien. 

 

1.5.1 Régime alimentaire 
 

L’éducation diététique a pour objectif principal de limiter les apports en sel. Pour éviter 

une rétention anormale de liquide dans les tissus de l'organisme pouvant entraîner des 

œdèmes ou un épuisement du cœur, le sel est à proscrire ou à fortement limiter. L’alcool 

est également à limiter. 

Si le traitement associe un anticoagulant oral tel qu’un AVK, il est recommandé de 

consulter la liste des aliments riches en vitamines K afin de limiter ceux à forte teneur tel 

que les épinards, brocolis, choux de Bruxelles etc. pouvant interagir avec ces 

médicaments et entraîner des variations de l’INR. 
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1.5.2 Réhabilitation à l’effort et activité physique 
 

Il s’agit d’exercices mis en place dans des centres spécialisés. Une évaluation cardio 

pulmonaire est de rigueur et les capacités des patients à l’effort sont testées avant la 

réhabilitation. Cette évaluation complète guidera la durée et l’intensité des efforts qui 

seront réalisés durant le programme. Ces exercices se font sous contrôle médical strict et 

nécessitent au préalable une prescription médicale. 

L’activité physique de faible intensité ou modérée telle que la marche sur terrain plat et 

de courte durée, la relaxation, ou le yoga est presque toujours recommandée, si l’accord 

de l’équipe médicale formée à la prise en charge de l’HTAP est au préalable obtenu, afin 

d’éviter un déconditionnement physique excessif. Le passage à un mode de vie trop 

sédentaire peut entraîner une fonte musculaire participant à la limitation fonctionnelle.  

En revanche, tout effort d’intensité importante est à proscrire. Les malades doivent être 

guidés par les symptômes qu’ils peuvent ressentir lors de toute activité physique : un 

essoufflement sévère, des vertiges, des douleurs thoraciques etc. Ils peuvent être le signe 

d’une décompensation voire d’un arrêt cardiaque. En effet lors d’un effort, la quantité 

d’oxygène nécessaire est plus importante, et afin de le fournir, le cœur se met à battre 

plus vite pour envoyer une quantité de sang plus importante aux poumons. Cette situation 

peut s’avérer critique en cas d’HTAP, entraîner une défaillance du ventricule droit et un 

arrêt cardiaque. 

 

1.5.3 Altitude 
 

Toute situation à risque de majorer l’hypoxie est en général contre indiquée en particulier 

les séjours en altitude. La raréfaction en oxygène majore l’hypoxémie, par conséquent, 

l’exposition prolongée à une altitude supérieure à 1 000 mètres sans apport d’oxygène 

supplémentaire est fortement déconseillée. Cela concerne notamment les séjours en 

montagne ou les voyages en avion. Concernant les vols, chaque situation est unique en 

fonction du patient, de son atteinte fonctionnelle et du type d’appareil aérien utilisé, ils 

peuvent donc être autorisés dans certains cas. Quoiqu’il en soit, il sera toujours préconisé 

de porter des chaussettes de contention, pour prévenir le risque de phlébites ou d’embolie 

pulmonaire. 
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1.5.4 Contraception et grossesse 
 

La grossesse est formellement contre-indiquée, sauf situation exceptionnelle. Elle peut 

mettre en jeu le pronostic vital de la mère et de l’enfant ou être responsable d’aggravation 

considérable de la maladie. Les modifications hémodynamiques et hormonales survenant 

pendant la grossesse peuvent être responsables de décompensation cardiaque droite 

parfois fatale et notamment au cours du troisième trimestre, où l’on peut observer une 

aggravation brutale des problèmes cardiaques. Par conséquent, il est indispensable que la 

question de la contraception soit abordée dès le diagnostic d'HTAP posé chez une femme 

en âge de procréer. Elle doit être discutée au cas par cas en présence de la patiente, du 

service de gynécologie, et de l’équipe référente HTAP afin de trouver la contraception la 

plus adaptée. 

Si la grossesse est poursuivie, des thérapies ciblées doivent être mises en place. 

L’accouchement sera programmé, précoce et sous la supervision étroite de l’obstétricien 

et de l’équipe spécialisée. (25) (26) Une étude a montré que les termes des grossesses 

vont en s’améliorant chez les patientes HTAP et particulièrement dans le cas d’un 

traitement par antagonistes calciques bien conduit depuis longtemps. (27) 

 

1.5.5 Anesthésie 
 

Les anesthésies générales ne doivent être réalisées qu’en cas d’absolue nécessité, sous la 

supervision d’une équipe dédiée, et si possible dans un centre spécialisé dans la prise en 

charge de l’HTAP. Elles sont d’autant plus risquées que la classe fonctionnelle de la 

NYHA (28) est avancée. Les anesthésies locorégionales doivent être privilégiées quand 

cela est possible. Il semblerait qu’en terme de technique la péridurale soit probablement 

mieux tolérée qu’une anesthésie générale. (29) 

 

1.6 Impact de la maladie sur la qualité de vie des patients HTAP (6) (33) 
 

En 1948, l'OMS définissait la santé comme étant non seulement l'absence de maladie et 

d'infirmité, mais aussi la présence d'un bien-être physique, mental et social. Au cours des 

décennies suivantes, les questions de qualité de vie ont pris une importance croissante 

dans la pratique et la recherche en matière de soins de santé. Celle-ci n’est plus 

uniquement évaluée en termes de morbidité et de mortalité ou de diagnostics et de 
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thérapeutiques, d’autres approches centrées sur la personne malade sont prises en 

compte : la douleur, la fin de vie, la qualité de vie etc.  

La qualité de vie a été définie par l’OMS en 1993 comme « La perception qu’a un individu 

de sa place dans l’existence, dans le contexte de la culture et du système de valeurs dans 

lequel il vit, en relation avec ses objectifs, ses attentes, ses normes et ses inquiétudes. Il 

s’agit d’un large champ conceptuel, englobant de manière complexe la santé physique 

de la personne, son état psychologique, son niveau d’indépendance, ses relations 

sociales, ses croyances personnelles et sa relation avec les spécificités de son 

environnement. » 

Elle est difficile à évaluer du fait que les gens n’accordent pas la même importance aux 

choses. Une personne évalue son niveau de qualité de vie en regard de ce qui est important 

pour elle. Ce concept est lié à des éléments à la fois objectifs, subjectifs et cognitifs. De 

plus, la perception peut varier pour une même personne au cours du temps en fonction de 

divers paramètres tels que son état de santé, sa maturité, son âge ou son vécu. 

Les outils d’évaluation de la qualité de vie disponibles pour l’HTAP sont souvent 

aspécifiques et difficile à mettre en place de par leur complexité. Il s’agit souvent de 

mesures génériques qui sont sélectionnées en raison de symptômes communs, qui ne sont 

pas nécessairement en bonne corrélation avec les mesures fonctionnelles ou 

physiologiques et dont l’application dans l’HTAP n’a pas été validée. Les implications 

physiques et émotionnelles des maladies associées à l’HTAP ainsi que l’impact des 

différentes options de traitement ne sont que très rarement pris en compte. (30) 

On retrouve par exemple le questionnaire Minnesota Living With Heart Failure 

(MLWHF), spécifique de l’insuffisance cardiaque mais qui a une bonne corrélation avec 

les symptômes de l’insuffisance cardiaque secondaire à l’hypertension pulmonaire ou 

encore le Short Form 36 Health Survey (SF-36), qui est un outil générique de mesure de 

la qualité de vie présentant un intérêt dans la détection des effets néfastes de l’HTAP sur 

la vie quotidienne. (31)  

Le Cambridge Pulmonary Hypertension Outcome Review (CAMPHOR) est une mesure 

spécifique qui a été mise au point à la suite d'entretiens qualitatifs approfondis non 

structurés et enregistrés avec des patients souffrant d'hypertension pulmonaire dans un 

seul centre d'hypertension pulmonaire au Royaume-Uni. Ce questionnaire comprend 3 

échelles : une échelle de symptômes globaux, une échelle de fonctionnement et une 
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échelle de qualité de vie. (30) Même si l’étude concernant sa mise au point présente 

certaines limites quant à sa généralisation : biais culturel, participants provenant d’un seul 

et même centre de référence, sensibilité des échelles, le CAMPHOR est un outil 

prometteur pour évaluer les résultats rapportés par les patients dans les essais cliniques et 

les pratiques de routine en matière de santé publique. (32) 

La qualité de vie des patients atteints d’HTAP est fortement impactée par la maladie, 

cependant il est difficile d’évaluer précisément les difficultés rencontrées, les aspects de 

la vie quotidienne les plus touchés, le ressenti des patients mais aussi de leur entourage. 

Plus récemment, une enquête internationale (France, Italie, Allemagne, Royaume Uni, 

Espagne) de 2011 a recueilli des informations sur la nature de l’impact qu’exerce l’HTAP 

sur la vie des patients et de leurs aidants en explorant 4 domaines majeurs. Un de ses 

objectifs principaux était d’informer la communauté scientifique en améliorant la 

compréhension des expériences de vie des patients HTAP et en rassemblant des preuves 

pour illustrer la nécessité d’une norme plus complète pour les soins liés à la maladie. (6)  

Cette enquête a permis la mise en place d’un outil de dialogue destiné au patient pour 

structurer ses réflexions, émotions, sensations et préoccupations, et pourra servir de base 

pour cibler la discussion sur le soutien émotionnel nécessaire pour vivre avec la maladie 

que ce soit avec l’entourage ou le personnel soignant. (33) Il s’agit de la première étude 

à grande échelle qui explore non seulement le point de vue des patients atteints d’HTAP 

mais aussi celui des aidants. 

 

1.6.1 Impact physique et pratique (33) 
 

Bien que variable d’un individu à l’autre et d’un jour sur l’autre, l’impact physique de 

l’HTAP est très significatif pour plus de 1 patient sur 2 (56%). Il se manifeste dans 

différentes activités du quotidien notamment les tâches domestiques, les courses ou 

encore la montée d’escaliers. L’impact de l’HTAP est particulièrement négatif sur la 

capacité des patients à travailler (une baisse des revenus est souvent observée), à faire de 

l’exercice physique, à avoir des relations sociales (baisse de l’intimité et des relations 

sexuelles au sein du couple) ou encore à voyager. Il se répercute également sur l’estime 

de soi et il en découle des difficultés en termes de confiance et d’image renvoyée.  
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Figure 4 - Indications des patients sur leur capacité (%) à réaliser les activités après le 
diagnostic (33) 

 

1.6.2 Impact social (33) 
 

Les relations amicales et familiales sont fortement impactées, principalement du fait de 

l’incompréhension de la maladie par l’entourage des patients. « Invisible » par la 

communauté, elle pousse les personnes atteintes d’HTAP à l’isolement. La plupart des 

patients HTAP interrogés voit leur relation aux autres changée depuis l’annonce du 

diagnostic de la maladie. Les loisirs, sorties culturelles, et interactions sociales s’en 

trouvent fortement affectés. L’HTAP touche le plus souvent des personnes en âge de 

travailler, en majorité des femmes jeunes ou d'âge moyen et plus particulièrement, en ce 

qui concerne l’emploi, les maladies cardio-pulmonaires chroniques sont associées à un 

excès d'absentéisme, à une baisse des performances et à un handicap. (5) (34) Chacun de 

ces facteurs peut avoir un impact sur le sentiment de bien-être d'une personne. (35) 
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Figure 5 - Causes (%) du sentiment d’isolement dû à l’HTAP (33) 

 

 

1.6.3 Impact émotionnel (33) 
 

Les patients sont très souvent confrontés à des émotions négatives telles que la frustration, 

la peur, la colère, le désespoir, ou encore un manque d’enthousiasme. La dépression peut 

survenir dans certains cas, et il est important pour les patients HTAP de prendre 

conscience de ces aspects émotionnels afin d’être dans la meilleure posture possible pour 

faire face à la maladie. Dans ce sens, recevoir un soutien psychologique (ou psychiatrique 

dans certains cas) est d’une importance capitale. Le soutien émotionnel le plus plébiscité 

par les patients est celui apporté par la famille, vient ensuite celui apporté par les aidants 

et enfin les associations de patients et prestataires. L'HTAP est largement considérée 

comme une maladie « incurable » aux possibilités de traitement limitées, ce qui ajoute 

une contribution psychologique inestimable à ses symptômes. Le manque d’information 

relatif à l’impact émotionnel est fort, notamment en ce qui concerne la dépression. 

 

Figure 6 - Fréquence (%) des émotions rapportées par les patients (33) 
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1.6.4 Besoin d’information (33) 
 

Les points sur lesquels l’information est la plus demandée sont les options thérapeutiques 

et les médicaments, vient ensuite l’information globale sur la maladie, celle portant sur 

les conséquences administratives de la pathologie et enfin celles portant sur les voyages. 

Les patients manifestent le besoin d’être informés sur leur pathologie de manière continue 

et graduelle, en les espaçant au cours des visites et entretiens de manière à ne pas être 

saturés d’information et ainsi pouvoir les intégrer toutes.  

 

Figure 7 - Besoins d’informations (%) rapportés par les patients (33) 

 

Grave, évolutive et sans espoir de guérison, l’HTAP est une maladie très impactante et 

contraignante dont la gestion est difficile au quotidien. En plus des impacts physiques, 

pratiques, sociaux et émotionnels qui influencent fortement la qualité de vie, viennent 

s’ajouter les risques de complications et la nécessité d’adaptation du mode de vie. En 

amenant les traitements au plus près du patient, Rétr’Officine a été pensé pour faciliter 

l’accès aux médicaments rétrocédables à ces malades en difficulté. 
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2. ÉMERGENCE DE RÉTR’OFFICINE, CIRCUIT INNOVANT AU 
SEIN DE L’ACTIVITÉ DE RÉTROCESSION 

 

2.1 La rétrocession ou la complexité d’une activité à l’interface ville/hôpital 
 

L’activité de rétrocession est optionnelle dans une PUI. Elle est soumise à une 

règlementation particulière et nécessite une autorisation de l’agence régionale de santé 

(ARS). Elle permet la délivrance de médicaments hospitaliers non disponibles en ville à 

des patients ambulatoires. C’est une activité complexe qui se situe à l’interface entre 

l’hôpital et la ville. Les spécialités inscrites sur la liste de rétrocession, le sont pour des 

raisons particulières et présentent des contraintes de distribution, de dispensation, 

d’administration ou nécessitent un suivi particulier. (36) Elles peuvent être qualifiées de 

médicaments à risque. On retrouve les catégories suivantes : 

‐ Les médicaments inscrits par arrêté sur la liste de rétrocession (article L5126-4 du code 

de la santé publique), soit au titre de l’autorisation de mise sur le marché (AMM), soit au 

titre d’une autorisation temporaire d’utilisation (ATU) nominative non réservés à l’usage 

hospitalier (nouvellement appelée autorisation d’accès compassionnel), soit au titre d’une 

ATU de cohorte (nouvellement appelée autorisation d’accès précoce) (37) (38) 

‐ Certains médicaments importés notamment pour pallier les ruptures de stock en ville  

‐ Les préparations magistrales et hospitalières sous certaines conditions (39) 

‐ Les médicaments dispensés dans le cadre de la prise en charge de la douleur chronique 

rebelle et des soins palliatifs comme l’Oxynorm®, le Profenid®, l’Hypnovel® ou le 

Perfalgan® en intraveineux, pour assurer la continuité des soins (40) 

Les médicaments rétrocédables s’adressent généralement à des patients polymédicalisés 

et polypathologiques, pour lesquels la prise en charge est complexe : le parcours de soin 

peut s’entrecouper d’épisodes d’hospitalisation, de consultations, d’hospitalisations à 

domicile et de retour en ambulatoire. Les supports de prescription sont multiples, les 

médicaments rétrocédables prescrits par les médecins hospitaliers sont souvent sur des 

ordonnances distinctes et il est rare que le pharmacien hospitalier comme le pharmacien 

officinal ait une connaissance du traitement intégral du patient. Il a été mis en évidence 

dans une publication en lien avec la satisfaction des médecins traitants et pharmaciens 

d’officine que les informations reçues en sorties d’hospitalisation sont insuffisantes voire 

inexistantes selon ces deux parties. (41) 
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Ce manque de communication ville/hôpital peut s’expliquer par différentes raisons : la 

communication entre professionnels de santé au sein de l’hôpital est facilitée grâce à 

l’utilisation d’outils commun tel que les logiciels de prescription, l’utilisation de lignes 

téléphoniques directes, de messagerie sécurisées et d’accès au dossier patient (imageries, 

compte rendu d’hospitalisations, bilans biologiques, ordonnance de sortie etc.). Or entre 

la ville et l’hôpital, il existe un manque de proximité et une méconnaissance des 

interlocuteurs qui favorisent le manque de communication entre les professionnels de 

santé intra et extra hospitaliers. (42) De plus la disparité géographique des rétrocessions 

sur le territoire français rend son accès plus difficile pour les patients avec des distances 

à parcourir parfois importantes pour s’y rendre (en moyenne 45 km aller-retour à 

parcourir pour les patients vivant en dehors de Marseille contre 10 km pour les patients 

vivant dans la métropole), un manque d’autonomie qui peut être un frein à l’accès à la 

rétrocession, et une méconnaissance de ce circuit par rapport au circuit officinal pouvant 

entraîner une sorte de « résignation » ou de renoncement. (2) 

Ces différents aspects sont autant de points critiques qui peuvent être à l’origine de 

rupture de traitements ou rupture de la chaine de soins dans les deux cas potentiellement 

délétères chez des patients atteints par des maladies graves et chroniques. (43)  

 

2.2 Place de la rétrocession dans le parcours de soins des patients 
 

L’enceinte hospitalière, en facilitant la collaboration entre prescripteur et pharmacien 

hospitalier devrait permettre d’optimiser la qualité et la sécurité de l’acte pharmaceutique. 

Or les conditions de dispensation ne sont pas toujours optimales, en partie à cause de la 

distance entre le domicile des patients et la PUI : cet éloignement géographique implique 

souvent l’intervention fréquente d’un tiers (pharmacies d’officine, aidants ou encore 

ambulanciers) notamment dans les situations les plus précaires. Cela pose un problème 

de responsabilité et ne permet pas aux patients de pouvoir directement bénéficier de 

conseils ou de poser des questions relatives à leur traitement. Il a aussi été mis en évidence 

que les conditions dans lesquelles s’effectuent les rétrocessions sont parfois loin d’être 

optimales, et ne favorisent ni la confidentialité, ni l’accueil du patient, ni la qualité de la 

dispensation en tant que « processus autonome d’analyse et de décision, dont le 

pharmacien porte la responsabilité scientifique et juridique originale, personnelle et 

irréductible, face au médecin et au malade ». (44) (42) Paradoxalement, ces médicaments 
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rétrocédables, chers, innovants et souvent encore récents dans l’avancée de leur 

évaluation (exemple des ATU) s’adressent à des patients atteints d’affection chronique 

grave et pour lesquels des conditions privilégiées d’écoute, de disponibilité, d’attention 

et de conseils seraient à mettre en œuvre. (45) (37) 

 

2.3 Exemple de la mise en place d’une analyse des modes de défaillance, de leur 
effet et de leur criticité (AMDEC) en rétrocession (46) 
 

Au-delà de cette place sensible entre deux entités, il existe durant tout le processus de 

dispensation un certain nombre d’étapes susceptibles d’exposer le patient à des risques. 

Une étude menée à la pharmacie de l’hôpital Edouard-Herriot à Lyon s’est penchée sur 

les risques a priori du processus de dispensation en rétrocession hospitalière en utilisant 

la méthode d’analyse des modes de défaillance, de leur effet, et de leur criticité 

(AMDEC). (46) Les risques de ce processus ont été évalués par un groupe de travail 

(composé de deux pharmaciens, deux préparateurs en pharmacie, un cadre de santé et 

deux étudiants en pharmacie) et l’indice de criticité (IDC) a été calculé pour chacun de 

ces risques selon la formule suivante : IDC = fréquence * gravité* détectabilité. Chacune 

de ces 3 variables étaient cotées de 0 à 4. Ont été jugés comme prioritaire les risques avec 

un IDC > 15. Parmi les risques considérés comme prioritaires lors de l’AMDEC 1, on 

retrouvait la non-détection d’une interaction médicamenteuse, la mauvaise 

observance/compréhension du traitement, le manque de confidentialité, la rupture du 

dialogue par des appels téléphoniques. L’AMDEC 2, réalisée un an plus tard et à la suite 

de la mise en place d’actions d’amélioration montre que l’IDC global a diminué de 14%, 

cependant il est resté similaire pour le risque de mauvaise observance et deux nouveaux 

risques ont été identifiés comme prioritaires, notamment la difficulté rencontrée par 

l’équipe d’accompagner la dispensation de conseils pertinents. 

Ainsi, de par les difficultés auxquelles sont soumises les rétrocessions, un suivi 

pharmaceutique des patients est difficilement réalisable et quasiment inexistant. 

Rétr’Officine permet cette possibilité par l’intégration d’un volet entretien 

pharmaceutique téléphonique à son circuit logistique. 
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2.4 Rétr’Officine : Un dispositif innovant 
 

Ce projet est né d’un désir de faciliter l’accès aux médicaments de rétrocession pour les 

patients. Deux circuits de distribution du médicament se chevauchent pour les patients en 

ambulatoire : le circuit hospitalier et le circuit officinal. Si le réseau officinal est 

facilement accessible, bien connu et présente peu de contraintes pour les patients, les 

rétrocessions présentent quant à elles des disparités géographiques qui rendent 

inégalitaire l’offre de soin. (2) L’idée est de s’en affranchir et d’amener les médicaments 

rétrocédables aux plus près du patient tout en maintenant l’expertise hospitalière. Pour 

cela un circuit simplifié est proposé en partenariat avec le circuit officinal et les grossistes 

répartiteurs. En renforçant le lien ville hôpital et en décloisonnant les circuits officinaux 

et hospitaliers, le but est d’améliorer la prise en charge globale du patient.  

 

2.4.1 Les étapes du circuit 
 

Le patient sollicite le pharmacien d’officine de son choix pour effectuer la demande de 

Rétr’Officine à la rétrocession et lui fournit son ordonnance de médicaments 

rétrocédables originale. Le pharmacien complète la fiche de demande de Rétr’Officine 

(annexe 1) disponible sur le site de la rétrocession AP-HM et la transmet avec 

l’ordonnance du patient par mail ou fax à la rétrocession. Le pharmacien hospitalier 

vérifie la conformité, et prépare les traitements. Les colis sont ensuite répartis dans des 

caisses en fonction du grossiste choisi par l’officine et sont récupérées scellées par le 

transporteur les mardis matins et vendredis matins pour être déposées chez le grossiste. 

Le grossiste livre ensuite la pharmacie et le patient est prévenu de la disponibilité du 

médicament rétrocédable dans l’officine choisie. L’officinal ouvre le colis devant le 

patient et vérifie qu’il s’agit du bon patient et du bon traitement, le lui remet ainsi que son 

ordonnance. 
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Figure 8 - Les étapes du circuit Rétr'Officine 

 

2.4.2 Éligibilité des patients 
 

Tout patient peut bénéficier du circuit Rétr’Officine dès lors que le médicament qu’il 

souhaite recevoir dans sa pharmacie de ville est éligible au dispositif et qu’il s’agit d’un 

renouvellement. Ce circuit repose sur une coopération entre pharmacien hospitalier, 

pharmacien officinal, grossiste répartiteur et patient. Bien qu’axé sur le patient, ce dernier 

est acteur du processus et s’engage à respecter une charte (annexe 2) comprenant un 

certain nombre de points notamment : 

‐ De ne solliciter qu’un seul réfèrent officinal par traitement 

‐ De solliciter chaque fois le renouvellement de l’ordonnance auprès du pharmacien 

d’officine, le renouvellement n’étant jamais automatique. 

‐ De récupérer le traitement à l’officine dans un délai de 4 jours après réception du produit 

par la pharmacie. 

 

2.4.3 Médicaments concernés 
 

Tous les médicaments inscrits sur la liste des spécialités rétrocédables et disponibles à la 

rétrocession sont éligibles au circuit à l’exception :  
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‐ Des produits froids : Le respect de la chaine du froid ne peut pas être garanti car 

l’équipement nécessaire pour conserver les produits hors d’une chambre froide sur une 

période étendue et effectuer des relevés réguliers des températures garantissant la 

conservation des produits n’est pas disponible.  

‐ Les antibiotiques et antimycosiques qui nécessitent d’initier le traitement immédiatement, 

ce qui n’est pas compatible avec le circuit proposé. 

‐ Les médicaments règlementairement disponibles en officine 

‐ Les médicaments bénéficiant du double circuit hospitalier et officinal : antirétroviraux et 

traitements des hépatites B et C. Ces traitements sont par définition également disponibles 

en pharmacie de ville. (47) 

‐ Les stupéfiants pour des raisons de législation. 

‐ Les médicaments en rupture en ville sans instruction de relai émise par l’agence nationale 

de sécurité du médicament (ANSM). 

 

2.4.4 Bilan logistique à quinze mois et focus sur l’HTAP 
 

Depuis son lancement le 30 mars 2020, 797 patients ont bénéficié du circuit. Avec la 

participation de 485 officines, 3 587 demandes ont été effectuées pour un taux d’envoi de 

93% (3347 envois et 240 rejets). Les livraisons sont programmées deux fois dans la 

semaine, le mardi et le vendredi avec actuellement 70 à 80 envois hebdomadaires.  

La répartition des envois dans 137 villes et sur plus de 7 départements (dont ceux de 

Corse) s’est faite de la manière suivante :  

 
Tableau 1 - Répartition des envois dans les 
différents départements (présentés en %) 

Figure 9 - Répartition des envois dans les différents 
départements 
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Le circuit Rétr’Officine est majoritairement utilisé par les patients atteints d’HTAP : 19% 

des patients ayant eu recours à ce dispositif sont victimes de cette pathologie, et 25% des 

envois concernaient des médicaments de l’HTAP. Avec 15 références différentes (produit 

ou dosage) disponibles en rétrocession, les médicaments de l’HTAP représentent 9% des 

produits éligibles au circuit. 

Les médicaments les plus fréquemment envoyés dans le cadre d’une demande de 

Rétr’Officine sont regroupés par ordre décroissant dans le tableau suivant, et la moitié 

d’entre eux sont utilisés dans l’HTAP. Ceci s’explique notamment par le fait que la 

promotion du dispositif a été faite auprès du service de compétence de l’HTAP avec 

intervention en réunion de concertation pluridisciplinaire (RCPL) et dépôt de flyers en 

consultation. Plus largement, il ressort que ce dispositif apporte un bénéfice 

prioritairement à ceux qui en ont le plus besoin : les patients atteints HTAP et les patients 

présentant des pathologies oculaires impactant fortement le déplacement.  

 

Tableau 2 - Spécialités les plus fréquemment envoyées via Rétr’Officine 

 

2.4.5 Les autres volets de Rétr’Officine 
 

2.4.5.1 Les entretiens pharmaceutiques téléphoniques  
 

Partie intégrante de Rétr’Officine, les entretiens pharmaceutiques téléphoniques sont 

destinés à être réalisés dans un espace isolé et au moment opportun pour le patient et la 

personne en charge des appels. Ils devraient permettre de s’affranchir de certaines 

contraintes liées au manque de confidentialité, au dérangement ou encore aux ruptures de 
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dialogue. Ils permettront d’exercer au mieux une veille en termes d’iatrogénie 

médicamenteuse, d’observance et de favoriser des conditions de disponibilité et d’écoute 

optimales pour accompagner le patient. En rétrocession, le temps d’attente parfois long 

avant d’être servi, la proximité avec les autres patients et la diversité des interlocuteurs 

peuvent rendre difficile un échange constructif et bénéfique pour le patient. Les entretiens 

pharmaceutiques téléphoniques doivent dans la mesure du possible s’adapter à ses 

disponibilités. De ce fait, le patient se trouve dans les meilleures conditions possibles pour 

recevoir les informations, explications nécessaires à la maitrise de sa pathologie et aux 

traitements qui lui sont associés et exposer ses problématiques et difficultés. 

 

2.4.5.2 La formation des officinaux 
 

La formation des officinaux a pour but de rendre la pharmacie d’officine plus encore 

actrice du circuit et ne pas faire office uniquement de « dépôt » ou « boite aux lettres ». 

Par sa connaissance de la pathologie et des traitements rétrocédables associés, le 

pharmacien de ville pourra être à même de renforcer auprès du patient certains conseils 

pratiques sur la prise ou la sécurité du produit, voire de l’orienter vers son médecin traitant 

ou spécialiste si nécessaire. De plus, par le biais de ces formations et selon la volonté 

d’investissement des officinaux dans le dispositif, il peut se créer un lien entre l’officine 

et la rétrocession bénéfique pour le patient. 
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PARTIE II : ÉVALUATION DU CIRCUIT RÉTR’OFFICINE 
 

1. Introduction 
 

Nous avons pour projet de consolider et pérenniser le circuit précédemment mis en place 

sur le long terme. Rétr’Officine semblait être la réponse à une demande déjà bien présente 

de la part des patients et ce bien avant la crise sanitaire. Plus de 15 mois se sont écoulés 

depuis son lancement, et afin de savoir s’il répond aux besoins et attentes des patients 

mais aussi s’il a su convaincre les pharmacies de ville, une évaluation leur a été proposée.  

Objectifs de l’étude : Évaluer le circuit selon différents indicateurs et par ces deux 

principaux acteurs : Les patients et les pharmaciens officinaux. 

 

2. Matériels et méthodes 
 

2.1 Type et population d’étude 
 

Il s’agit d’une étude descriptive et prospective. Les sujets inclus sont, d’une part, les 

patients ayant bénéficié au moins une fois du circuit Rétr’Officine, et d’autre part, les 

officines ayant participé au moins une fois au dispositif. La population est constituée de 

façon transversale, les sujets inclus sont ceux présents au moment de l’évaluation. Cette 

étude ne comprend pas de critères d’exclusion hormis le refus de participation du patient 

ou de l’officine. 

 

2.2 Mode de recueil des données 
 

2.2.1 Élaboration des questionnaires 
 

Pour cette étude, deux questionnaires distincts ont été établis. L’équipe pharmaceutique 

de la rétrocession de la Conception s’est concertée sur le questionnaire, destiné aux 

patients (annexe 3), et celui destiné aux officines (annexe 4). Ces questionnaires ont été 

créés via l’outil Google Form. Le lien d’accès aux questionnaires a été envoyé par e-mail 

aux officines, et par e-mail ou SMS aux patients. Ce même outil Google Form a permis 

la collecte des réponses et l’analyse de ces données, soit en les consultant dans Forms, 

soit après les avoir extraites dans un tableur Excel. Ces questionnaires comprenaient des 
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questions ouvertes permettant d’obtenir des données non envisagées lors de la conception 

du questionnaire et des questions fermées ou à choix multiples permettant d’obtenir des 

réponses claires, précises, facilement exploitables et en rapport avec nos indicateurs. Ce 

même outil a été utilisé pour l’élaboration du questionnaire dans l’étude en lien avec la 

formation des officinaux (partie 4). 

 

2.2.2 Période d’étude 
 

159 questionnaires patients et 29 questionnaires officines ont été recueillis sur la période 

du 15 novembre 2020 au 25 novembre 2020. 

 

2.2.3 Recueil des données 
 

Relatives aux patients 

Nous avons collecté auprès des patients : 

‐ Caractéristiques démographiques : âge, sexe, code postal 

‐ Façon dont le circuit s’est fait connaitre, facilité d’effectuer la demande, rapidité 

d’obtention du traitement, satisfaction globale, poursuite du dispositif 

‐ La valeur ajoutée de Rétr’Officine au regard d’une dispensation classique en rétrocession 

et ce qu’elle peut impliquer : gain de temps, économie réalisée, accès au traitement facilité 

 

Relatives aux officines 

Nous avons collecté auprès des officines : 

‐ Caractéristiques géographiques : code postal de l’officine 

‐ Leur ressenti par rapport aux démarches à effectuer : Difficulté d’effectuer la demande, 

délai d’obtention du traitement, difficultés rencontrées en tout point du circuit  

‐ L’aspect financier : Satisfaction globale malgré l’absence de rémunération, estimation de 

rétribution, temps engagé 

‐ La valeur ajoutée de Rétr’Officine pour le patient selon leur expertise en tant que 

professionnel de santé extra hospitalier : Amélioration de la prise en charge patient, 

passerelle ville/hôpital, poursuite du dispositif 
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2.2.4 Analyse statistique 
 

L’ensemble des données recueillies pour chacune des études, a été saisi sur un tableur 

Excel® afin d’être analysées.  

 

3. Résultats 
 

3.1 Patients 
 

Données démographiques 

Sur les 159 questionnaires recueillis, 38% des personnes étaient des hommes, 62% des 

femmes. L’âge moyen des patients était de 49,4 ans (0 ; 92) avec un écart type de 26 ans 

et une médiane de 57 ans.  

La population totale de Rétr’Officine, est composée de 842 patients, avec un âge moyen 

de 51,3 ans, un écart type de 27 ans et une médiane de 59 ans. 

La répartition des réponses qui émanent directement des patients ou de leurs aidants en 

pourcentage et par tranche d’âge est représentée sur la figure suivante au regard du 

pourcentage de patients retrouvés pour chacune de ces tranches d’âge dans la population 

Rétr’Officine totale.  

  



34 
 

 

 

Figure 10 - Répartition (en %) par tranche d’âge des patients « répondants » au regard 
de la répartition (en %) par tranche d’âge de la totalité des patients Rétr’Officine 

 

Le taux de réponse par tranche d’âge est représentatif du pourcentage de patient que l’on 

retrouve pour chaque tranche d’âge dans la population totale de Rétr’Officine. Cependant 

la classe d’âge moyenne [20-59] ans est un peu plus représentée parmi les répondants que 

ce qu’elle ne l’est dans la population Rétr’Officine. À l’inverse, on observe un taux de 

réponse légèrement inférieur chez les plus de 60 ans en comparaison au pourcentage de 

patients représentant cette tranche d’âge dans la population Rétr’Officine totale. Ceci 

s’explique par le fait que les patients plus jeunes sont plus à même de répondre selon les 

modalités proposées en étant plus familiers des technologies « connectées ». 

Enfin, 88,5% des réponses émanent de patients résidant dans le département des Bouches 

du Rhône et 11,5% dans le département du Var. 
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Données concernant la dispensation via Rétr’Officine 

 

Tableau 3 - Les différents canaux de promotion du circuit Rétr’Officine vers les patients  

 

Pour quasiment la moitié des patients interrogés (45%), la connaissance du circuit s’est 

faite par l’intermédiaire des pharmacies de ville, viennent ensuite les réseaux sociaux de 

l’Assistance Publique – Hôpitaux de Marseille (AP-HM) (21%), puis les moyens 

d’informations mis à disposition au sein de la pharmacie de la conception : affichage, 

flyers, informations données au comptoir (11%). L’information a également été relayée 

par les syndicats officinaux et l’Ordre (8%), par les médecins hospitaliers (6%), par un 

proche/un(e) aidant(e) (3%) ou par un(e) autre patient(e) (6%). 

Canaux de promotion du circuit Rétr’Officine 
vers les patients

Proportion de 
patients (en%)

Par les pharmacies d'officine 45%
Par les réseaux sociaux APHM 21%
Par la pharmacie de la Conception (affichage, 
flyers, professionnels)

11%

Par communication professionnelle : Syndicat/Ordre 8%
Par un(e) autre patient(e) 6%
Par un médecin des hopitaux 6%
Par un proche ou un aidant 3%
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Figure 11 - Répartition des scores attribués par les patients concernant la facilité 
d’effectuer une demande de Rétr’Officine à l’officinal, la rapidité d’obtention du 

traitement et la satisfaction globale du circuit 

 

Concernant la facilité d’effectuer la demande à l’officine, 4% des scores retrouvés sont 

inférieurs ou égaux à la note de 5, et 26% se situent entre 6 et 9. Les faibles scores 

suggèrent que certaines difficultés voire des refus ont pu être rencontrés à cette étape par 

les patients.  

Les principales causes (50 réponses recueillies) de difficultés rencontrées par les patients 

lors de la sollicitation du pharmacien d’officine sont liées à l’absence de rémunération 

pour les officinaux, au nombre de documents à fournir jugé trop important, au caractère 

chronophage de la démarche à réaliser auprès de la rétrocession ou encore la peur de ne 

pas recevoir le traitement. Ce sont ces difficultés qui ont pu dans certains cas conduire à 

un refus de la part du pharmacien d’officine. 
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Pour 70% des patients répondants, avec un score de 10/10 la demande de Rétr’Officine 

auprès de la pharmacie de ville a été jugée très facile. 

Avec 85% des scores supérieurs ou égaux à 8, les délais d’obtention des traitements 

semblent convenir aux patients dans la majorité des cas. 

Les scores retrouvés pour ces deux paramètres contribuent au ressenti de satisfaction 

global élevé : 89% des scores sont de 9 ou 10 et 4% sont inférieurs ou égaux à 5. 

En termes d’amélioration à apporter au circuit, 56 réponses ont été recueillies, et les 

suggestions les plus fréquemment rapportées sont : le renouvellement mensuel 

automatique de l’ordonnance auprès de la rétrocession sans que le patient ne sollicite son 

officine, simplifier les démarches pour les officinaux, établir des délais de livraison fixes, 

l’information directe des patients par la rétrocession concernant la prise en charge de la 

demande et l’expédition du produit et enfin de former les pharmaciens d’officine à la 

dispensation de ces médicaments. 

La question de la volonté de poursuite du dispositif au-delà de la période d’urgence 

sanitaire a également été posée aux patients Rétr’Officine : 2% des patients ne souhaitent 

pas la poursuite du dispositif, il s’agit des patients vivant à proximité de la rétrocession 

et pour lesquels le déplacement n’est pas un problème. 98% des patients souhaitent le voir 

perdurer. 

  



38 
 

Données concernant la valeur ajoutée de Rétr’Officine au regard d’une dispensation 

classique en rétrocession 

 

Figure 12 - Répartition des scores attribués par les patients concernant la facilité 
d’accès au traitement via Rétr’Officine comparé au circuit de rétrocession classique 

 

5% des scores sont inférieurs ou égaux à 5/10 et ne supposent pas que Rétr’Officine 

simplifie l’accès au traitement. Le score de 10 retrouvé pour 72% de la population suggère 

que disposer des traitements via le dispositif Rétr’Officine simplifie grandement l’accès 

aux médicaments rétrocédables comparativement au circuit de rétrocession classique. 
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Figure 13 - Répartition du temps gagné par les patients en passant par le circuit 
Rétr’Officine en comparaison d’une venue à la rétrocession 

 

Concernant le gain de temps permis par Rétr’Officine au regard d’une dispensation 

classique en rétrocession qui implique à minima un déplacement, 140 réponses ont été 

exploitables (absence de réponses ou réponses sans lien avec la question pour                        

19 questionnaires) sur les 159 recueillies. Pour 6% de cette population le temps gagné est 

inférieur à une demi-heure. Pour 21% de la population il se situe entre une demi-heure et 

une heure, pour 38% des patients le temps gagné se situe entre une heure et deux heures, 

et il est supérieur à deux heures pour plus d’un tiers des répondants (35%). 
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Figure 14 - Répartition des économies permises par le circuit Rétr’Officine en 
comparaison des frais engendrés par un déplacement à la rétrocession (en euros) 

 

Concernant les économies réalisées par les patients, et permises par Rétr’Officine, 147 

réponses ont été exploitables sur les 159 obtenues (absence de réponses ou réponses sans 

lien avec la question pour 12 questionnaires). Pour 12% de la population le circuit 

Rétr’Officine n’engendre pas d’économies particulières par rapport à une venue à la 

rétrocession. Pour 20% des patients, Rétr’Officine permet une économie de l’ordre de 

cinq euros, pour 28% des patients, les économies réalisées se situent entre six et dix euros, 

et entre onze et quinze euros pour 15% d’entre eux. 8% de la population estime 

économiser entre seize et vingt euros, et plus de vingt euros pour 16% des répondants. 

 

3.2 Officines 
 

Données démographiques 

29 réponses au questionnaire ont été recueillies. 10% des officines interrogées sont situées 

dans le département du Var et 90% sont situées dans le département des Bouches du 

Rhône.  
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Données concernant la dispensation via Rétr’Officine 

 

Tableau 4 - Répartition des moyens de connaissance du circuit Rétr’Officine auprès des 
pharmacies de ville 

 

Pour plus de la moitié des officines interrogées (59%), la connaissance du circuit s’est 

faite par communication professionnelle, essentiellement par les syndicats et l’Ordre des 

pharmaciens. L’information a été relayée dans 31% des cas par les patients eux-mêmes, 

via les grossistes répartiteurs dans 7% des cas et dans une moindre mesure par un proche 

ou un aidant du patient (3%).  

 

Figure 15 - Répartition du temps consacré au traitement d’une demande Rétr’Officine 
par les pharmacies de ville  

 

Canaux de promotion du circuit Rétr’Officine 
vers les officines
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Par communication professionnelle : Syndicats/Ordre 59%
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Une fois la pharmacie de ville sollicitée par le patient, celle-ci engage un temps de travail 

pour effectuer la demande de Rétr’Officine auprès de la rétrocession. En effet, le 

pharmacien doit récupérer la fiche de demande sur le site de la rétrocession, la remplir et 

la retourner au pharmacien hospitalier avec l’ordonnance du patient. Une prise de contact 

avec le personnel de la rétrocession peut parfois être nécessaire pour expliciter la 

démarche. Le temps consacré à cette tâche est de 5 à 10 minutes pour plus de la moitié 

des officines interrogées (52%). Il se situe entre 10 et 15 minutes pour 45% de la 

population étudiée, et ce temps est supérieur à 15 minutes dans seulement 3% des cas. 

 

 

Figure 16 - Répartition de la rétribution estimée par les pharmacies de ville pour le 
travail supplémentaire engendré par le circuit Rétr’Officine  

 

Le circuit Rétr’Officine engendre une charge de travail supplémentaire pour les 

pharmacies de ville, liée à la demande, au suivi de la livraison en cas de difficultés 

(nécessité de contacter la rétrocession, de trouver des alternatives en lien avec la PUI en 

cas de retard ou non réception des colis) et à la délivrance du médicament rétrocédable 

au patient une fois réceptionné. L’aspect pécuniaire lié à ces actions a été évoqué auprès 

des officines. Le montant de rétribution souhaité est estimé à moins de 5 euros pour 28% 

des officines, entre 5 et 10 euros dans 38% des cas et entre 10 et 15 euros pour 24% des 

pharmacies de ville. Ce montant estimé s’élève à plus de 15 euros pour 10% des 

officinaux. 
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Figure 17 - Répartition des scores attribués par les officines concernant la facilité 
d’effectuer la demande au regard des difficultés rencontrées avec le circuit 

 

Le score de 0 suggère une absence de difficulté pour plus d’un tiers des officines (36%). 

Les scores entre 5 et 9 retrouvés pour 15% des pharmacies témoignent de différents 

degrés de difficulté liés essentiellement à des retards de livraison et à des demandes non 

traitées. Aucune difficulté maximale n’a été observée : score de 0 pour 29% des officines 

répondantes. 

Concernant la facilité d’effectuer la demande de Rétr’Officine auprès de la rétrocession, 

tous les scores retrouvés sont supérieurs à 5 avec une facilité maximale (score de 10) pour 

29% des officines. Les scores les plus faibles s’expliquent par le fait que certaines 

officines ont dû contacter la rétrocession pour avoir des informations complémentaires, 

confirmer l’éligibilité du traitement au circuit, ou encore pour trouver la fiche de demande 

sur le site de la rétrocession. 
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Figure 18 - Répartition des scores attribués par les officines concernant la rapidité 
d’obtention du traitement rétrocédable et la satisfaction globale du circuit malgré 

l’absence de rémunération 
 

Concernant les délais de livraison, les scores, épars, témoignent d’une certaine disparité : 

score inférieur ou égal à 5 pour un quart des officines (25%). Pour celles-ci, les délais de 

livraison sont jugés trop longs et peuvent s’expliquer notamment par la situation 

géographique de l’officine, par les départs bi hebdomadaires des médicaments 

rétrocédables ou encore être liés aux ruptures. Le score est de 6 pour 7%, de 7 pour 14%, 

de 8 pour 18%, de 9 pour 18%. Les délais d’obtention sont jugés optimaux pour 18% des 

pharmacies avec un score de 10/10. 

En ce qui concerne la satisfaction globale des officines en prenant en compte l’absence 

de rémunération, les scores retrouvés s’étendent de 5 à 10/10 :  

‐ Score de 5 pour 4% des pharmacies interrogées 

‐ Score de 6 pour 7% pharmacies interrogées 

‐ Score de 7 pour 14% des pharmacies interrogées 

‐ Score de 8 pour 25% des pharmacies interrogées 

7%

18%

7%

14%

18% 18% 18%

0

4%

7%

14%

25%

36%

14%

0

5

10

15

20

25

30

35

40

(0 ; 4) 5 6 7 8 9 10

P
ro

po
rt

io
n 

de
s 

of
fi

ci
ne

s 
(e

n 
%

)

Score

Rapidité d'obtention du traitement

Satisfaction globale malgré l'absence de rémunération



45 
 

‐ Score de 9 pour 36% des pharmacies interrogées 

‐ Score de 10 pour 14% des pharmacies interrogées 

Ces scores témoignent d’une satisfaction globale élevée malgré l’absence de 

rémunération. 

 

Données concernant la valeur ajoutée de Rétr’Officine selon la vision des officinaux 

89% des pharmaciens interrogés estiment que Rétr’Officine leur permet une meilleure 

prise en charge de leurs patients. 

93% des officines interrogées souhaitent la poursuite du dispositif dans tous les cas, et 

7% le souhaitent uniquement si une rémunération y est associée. 

 

 

Figure 19 - Répartition des scores attribués par les officines concernant leur perception 
d’une passerelle ville/hôpital au travers de Rétr’Officine 

 

La passerelle ville- hôpital via Rétr’Officine est perçue par toutes les officines à des 

degrés divers : score de 5 pour 4% ; de 6 pour 4% ; de 7 pour 11% ; de 8 pour 18% ; de  

9 pour 25% ; cette perception est maximale dans 39% des cas avec un score de 10. 
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Les nouveaux besoins émergeants  

 
Concernant les patients 

Ne se déplaçant plus à la rétrocession, les patients utilisant Rétr’Officine n’ont plus 

l’opportunité d’être en contact avec l’équipe de la pharmacie hospitalière pour pouvoir 

bénéficier de conseils et pour discuter de leur traitement lors de la dispensation mensuelle. 

Dès lors, la question de l’entretien pharmaceutique téléphonique a été évoquée : 28% de 

la population répondante souhaite pouvoir bénéficier d’un entretien pharmaceutique 

téléphonique trimestriel avec le pharmacien hospitalier.  

 

Concernant les officines 

La question d’une éventuelle volonté d’implication dans le circuit a été posée aux 

officines : 93% des pharmacies de ville sont prêtes à collaborer activement avec la 

rétrocession pour consolider le circuit.  

 

4. Discussion 
 

Pour récupérer les médicaments rétrocédables, les patients doivent faire face à différents 

types de contraintes en plus de celles liées au déplacement et à l’accessibilité évoquées 

précédemment : celles propres à la PUI regroupent l’attente en cas de forte influence et 

la disponibilité du traitement qui peut contraindre le patient à revenir en cas de rupture de 

stock. Les contraintes organisationnelles quant à elles peuvent nécessiter des 

modifications d’emploi du temps, de s’adapter aux horaires d’ouverture de la PUI et de 

gérer les périodes de vacances. (2) 

Le circuit Rétr’Officine représente une solution pour faciliter le parcours de soins des 

patients. À son lancement, afin d’en assurer la promotion, nous avons demandé à deux 

syndicats officinaux : l’union des syndicats des pharmaciens d’officine (USPO) et à la 

fédération des syndicats pharmaceutiques de France (FSPF) de diffuser auprès de leurs 

adhérents locaux l’information sur le dispositif Rétr’Officine. Une campagne sur les 

réseaux sociaux a également été effectuée par le service communication de l’AP-HM et 

une émission radio ainsi qu’un article dans le plus important journal quotidien local 

« La Provence » ont été diffusés.  
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Selon une précédente enquête réalisée entre février et avril 2019 et évaluant la demande 

des patients au sein du groupe homogène de territoire des Bouches du Rhône, parmi les 

120 personnes interrogées, 80% souhaitaient davantage aller en pharmacie d’officine 

plutôt qu’en rétrocession pour une délivrance de leurs médicaments rétrocédables. (2) Les 

résultats obtenus dans notre étude sont en accord avec cette volonté initiale, la quasi-

totalité des patients (98%) ayant bénéficié de Rétr’Officine souhaite la poursuite du 

dispositif. Il est sur ce point rassurant de constater qu’un circuit fait pour le patient puisse 

être adopté par celui-ci. L’accès au traitement est jugé beaucoup plus facile avec 

Rétr’Officine pour les trois quarts des patients interrogés. En emmenant le médicament 

au plus près du malade, Rétr’Officine est particulièrement adapté aux patients atteints de 

pathologies lourdes, invalidantes et chroniques pour qui tout déplacement peut être 

synonyme de difficultés. Le gain significatif en temps économisé (60 minutes en 

moyenne) et en dépenses non engagées (10 euros en moyenne) contribuent à renforcer la 

satisfaction des patients à ce dispositif qui a pour objectif principal d’éviter les ruptures 

thérapeutiques et abandons ou retards de soins. 

Ces résultats mettent également en avant un circuit logistique qui a su convaincre les 

pharmacies de ville. La marche à suivre pour effectuer la demande de Rétr’Officine est 

clairement expliquée sur le site de la rétrocession AP-HM, qui contient également la liste 

exhaustive des médicaments éligibles au circuit ainsi que les conditions particulières 

propres à certaines spécialités (exemple : nécessité de fournir un bilan sanguin de moins 

de 7 jours dans le cas des chimiothérapies orales telles que Revlimid®, Imnovid®, 

Thalidomide). Les officinaux ont également la possibilité de contacter par email ou 

téléphone directement une personne de la rétrocession pour tout renseignement. Enfin, 

les flyers remis aux patients puis relayés à l’officine contenaient des informations ciblées 

(site web, numéro de téléphone de la rétrocession) destinées à faciliter la demande. Ces 

différents aspects ont contribué au ressenti de facilité concernant cette étape. De plus, de 

par son caractère récurrent, cette impression de facilité est en amélioration constante.  Le 

temps engagé, environ 10 minutes, semble raisonnable et acceptable pour le pharmacien 

d’officine. Il est à noter que l’enquête a été réalisée à 6 mois du démarrage. On peut penser 

qu’en interrogeant les mêmes pharmacies, ce temps administratif serait beaucoup plus 

réduit aujourd’hui.   

La rapidité d’obtention du traitement semble être un point qui pourrait être amélioré, et 

elle est une des principales difficultés rencontrées dans le circuit. 5 pharmacies sur les 29 
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interrogées nous ont fait part des délais trop longs de réception des produits. Avec deux 

tournées par semaine Rétr’Officine ne peut pas satisfaire pleinement la demande des 

officinaux habitués à être livrés par les grossistes en quelques heures, mais elles sont 

suffisantes pour fournir à temps les demandes en renouvellement. De plus, l’ouverture à 

d’autres jours de livraison grèverait le cout logistique.  

Les difficultés liées au retard de livraison peuvent être dues à trois causes bien identifiées : 

‐ Les envois effectués vers les pharmacies hors Marseille peuvent nécessiter, selon le 

grossiste, le transit vers d’autres succursales relais ce qui rallonge la livraison 

‐ Le départ des colis le vendredi vers des officines hors département ne permet pas la 

livraison avant le lundi après-midi 

‐ Les tensions d’approvisionnement à l’AP-HM génèrent des ruptures de stock pouvant 

impacter les patients 

Les demandes non traitées concernaient 3 pharmacies sur les 29 interrogées, elles ont 

nécessité une nouvelle demande, et les erreurs de livraison concernaient 2 pharmacies. 

Ce dispositif implique en interne une charge de travail supplémentaire pour la 

rétrocession et nécessite des étapes de contrôle de la conformité des demandes, de 

traitement informatique des demandes, de préparation, de contrôle avant envoi, de suivi 

des demandes notamment en cas d’envoi partiel, d’informations auprès des officines et 

des patients sans ressources humaines supplémentaires.  

Ce nouveau circuit a été pensé non pas comme un dispositif parallèle à la dispensation 

« classique » mais en l’intégrant le plus possible aux activités de routine du service de 

rétrocession. Une organisation proche de celle mise en place avec les prestataires de santé 

a été adoptée. Pour sécuriser le circuit, certaines étapes ont été confiées aux internes ou 

aux pharmaciens (conformité de la prescription, double contrôle de l’ordonnance ou 

encore la vérification des bordereaux de livraison grossiste). Les nouvelles missions en 

lien avec ce circuit font partie intégrante de l’activité de rétrocession classique et sont 

donc entrecoupées d’appels téléphoniques, de dispensations au comptoir et par la gestion 

des prestataires de santé, augmentant ainsi le risque d’erreur. (48) 

Malgré une satisfaction globale élevée qui prouve que le circuit logistique fonctionne en 

l’état, certains aspects du dispositif tels que les délais de livraison ou la gestion des 

demandes pourraient être améliorés. Depuis sa mise en place et face à ces retours de 

difficultés, des actions d’amélioration du circuit logistique ont été menées : 
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‐  Envoi d’un accusé de réception à chaque demande par mail signalant à l’officine si la 

demande a bien été prise en compte par la PUI, et relance sans perte de temps dans le cas 

contraire,  

‐ Envoi des demandes par mail à privilégier par rapport au fax pour éviter les pertes 

‐  Contrôle quotidien de la base Access® pour une meilleure gestion des envois partiels 

avec suivi et envoi des produits manquants dès la fin de la rupture 

‐ Double contrôle de la dispensation des produits, de l’étiquette de routage et lors de la 

répartition dans les caisses en fonction du grossiste avant qu’elle soit scellée.  

‐ Des modifications portant sur l’étiquette de routage ont permis une identification des 

entrepôts secondaires des grossistes, ce qui améliore le temps de transit des colis.  

‐ Contrôle qualité des colis permis par l’édition d’un bon de livraison qui doit être en 

adéquation avec le nombre de colis ventilé par répartiteur.  

D’autres pistes sont en cours de réflexion comme la mise en place d’un système retour 

grossiste en cas d’erreur de routage ou si le colis n’est pas récupéré par le patient. 

Concernant l’aspect financier, plus qu’une rémunération, il est important qu’une solution 

soit trouvée afin d’indemniser le pharmacien au regard du travail effectué. Il s’agit plus 

d’une reconnaissance de son implication qui est manifestée car ce dispositif ne concerne 

en moyenne au maximum que 1 à 2 patients par officine. La rémunération demandée est 

donc symbolique au regard de celle générée par l’activité de la pharmacie. L’absence 

d’indemnisation ou de reconnaissance pour le travail effectué a pu conduire à un refus de 

principe de l’officinal, cependant, ceux qui ont accepté de tester le dispositif sont 

unanimes pour reconnaitre sa simplicité et le caractère non chronophage de la demande. 

Rappelons que l’officinal est totalement libre de participer ou non au dispositif. 

Enfin, cette évaluation met en évidence la forte volonté d’implication des officinaux dans 

la consolidation du circuit. Cette volonté d’investissement est notamment permise par la 

vision d’une passerelle pharmaceutique entre la ville et l’hôpital via Rétr’Officine. Le 

manque d’informations en sortie d’hospitalisation ressenti par les médecins traitants et 

les pharmaciens d’officine reflète le cloisonnement existant entre les milieux intra et extra 

hospitaliers. (41) Associé à la volonté d’implication des officinaux qui reconnaissent le 

bien fondé et l’utilité de ce circuit (100% des pharmacies interrogées souhaitent la 

poursuite du dispositif dont 7% uniquement si rémunération), Rétr’Officine pourrait être 

un pas pour favoriser ce lien ville-hôpital, en intégrant de manière plus active ces 
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professionnels de ville. Cette collaboration passe notamment par la mise en place d’un 

réseau d’échange sécurisé et la formation des officinaux à la délivrance des médicaments 

rétrocédables. 

 

5. Conclusion 
 

Adopté par les patients, le dispositif Rétr’Officine a également su convaincre les 

pharmacies de ville, notamment par sa simplicité. Les étapes critiques du circuit ont pu 

être identifiées, suite à quoi, des axes d’amélioration du dispositif ont été mis en place. 

En l’état, le circuit logistique est fonctionnel, et va nous permettre de développer les deux 

autres volets de Rétr’Officine : les entretiens pharmaceutiques téléphoniques et la 

formation des officinaux. 
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PARTIE III : MISE EN PLACE DES ENTRETIENS 
PHARMACEUTIQUES TÉLÉPHONIQUES DANS LE CADRE 
RÉTR’OFFICINE : EXEMPLE DANS L’HTAP 
 

Rétr’Officine est un acte de dispensation déporté, qui nécessite de garder le lien avec le 

patient. Dans cette optique, les entretiens pharmaceutiques téléphoniques ont été inclus 

dans la charte que signent les patients pour bénéficier du dispositif, et sont, de fait, 

tacitement acceptés.  

Cependant, en plus d’être rendus possibles par le bon fonctionnement du circuit 

logistique, une personne sur trois est spontanément demandeuse de ces entretiens. 

 

1. Les dispositifs formalisés d’accompagnement du patient (49) 
 

Actuellement, on peut distinguer 5 dispositifs d’accompagnement du patient et/ou de 

l’aidant : le conseil, l’entretien, le bilan de médication partagé, la consultation, et enfin 

l’éducation thérapeutique du patient (ETP). Bien qu’ils soient ressemblants, chacun de 

ces dispositifs ont des caractéristiques propres. Ils partagent cependant un objectif 

commun : sécuriser la prise en charge médicamenteuse en garantissant les meilleures 

conditions d’initiation, de suivi, d’observance et d’évaluation du traitement. En prenant 

en compte les besoins et désirs du patient, ces dispositifs visent à assurer le bon usage du 

médicament, l’adhésion au traitement tout en prenant en compte les contraintes liées aux 

habitudes et mode de vie. Enfin, le maintien et l’amélioration des compétences acquises 

font partie des objectifs de l’accompagnement du patient. (49) 

 

1.1 Le conseil pharmaceutique (49) 
 

Il s’agit des informations et connaissances données à un patient et/ou un aidant sur la 

marche à suivre nécessaire au bon usage du traitement ainsi que les mesures hygiéno-

diététiques. 

Il est soumis à rémunération uniquement pour les médicaments dispensés sur ordonnance 

et règlementés en ville, ce qui n’est pas le cas en établissement de santé (ES) selon la 

convention nationale des pharmaciens titulaires d’officine publiée au JORF le 6 mai 2012, 
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les avenants 11 et 14, le code de déontologie des pharmaciens, et les articles R.4235-1 à 

R.4235-77 du code de la santé publique. (50) (51) (52) 

Réalisé au comptoir de l’officine ou de la PUI, il s’adresse au patient directement ou à 

son aidant et peut être réalisé par tout acteur de l’officine ou de la PUI : Pharmacien, 

interne, externe, étudiant ou préparateur en pharmacie (sous la responsabilité d’un 

pharmacien). 

Les objectifs pédagogiques du conseil pharmaceutique ne sont pas réglementés et sont 

axés notamment sur l’optimisation de la prise en charge, le bon usage du médicament et 

l’observance. 

 

1.2 L’entretien pharmaceutique ciblé (49) 
 

Il regroupe l’information et les connaissances transmises à un patient et/ou un aidant dans 

l’objectif de garantir les meilleures conditions d’initiation, de suivi, d’observance et 

d’évaluation d’un médicament. Ils sont conventionnés dans le cas de l’asthme et des 

anticoagulants oraux directs (AOD). 

Ils ne sont soumis ni à règlementation ni à rémunération en ES. Concernant la ville, les 

EPC sont soumis à la convention nationale des pharmaciens titulaires d’officine publiée 

au JORF le 6 mai 2012 ainsi que les avenants : 1, 4, 8, 11. La rémunération par patient 

est établie de manière annuelle : asthme et AOD : 50 euros par an la première année et 30 

euros les années suivantes. (50) 

Les EPC visent le patient (ou son aidant) sous traitement pour une durée consécutive de 

minimum 6 mois. Ils sont effectués soit par le pharmacien d’officine (dans un espace clos 

assurant la confidentialité), soit par le pharmacien hospitalier, ou un interne au sein d’un 

établissement de santé (PUI ou service de soins). S’il n’y a pas de conditions particulières 

pour les ES, en ce qui concerne l’officine, l’obtention du consentement libre et éclairé du 

patient est obligatoire. La déclaration des entretiens se fait par une facture tiers payant 

avec code acte spécifique directement dans le logiciel de l’officinal, cette facture étant 

ensuite télétransmise à la caisse de sécurité sociale. 

Les objectifs pédagogiques sont règlementés pour la ville, sont tracés et doivent par 

exemple expliciter : les posologies, les durées de traitement, les modalités de prises, les 
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effets indésirables, les précautions particulières, les points acquis et non acquis par le 

patient. 

 

1.3 Le bilan partagé de médication (49) 
 

Il s’agit du recueil et de l’analyse des médicaments prescrits et pris par un patient, et 

englobe les information et conseils donnés à un patient et/ou un aidant garantissant les 

meilleures conditions d’initiation, de suivi, d’observance et d’évaluation des 

thérapeutiques. Les étapes sont conventionnées. 

La règlementation s’applique en officine selon la convention nationale des pharmaciens 

titulaires d’officine, publiée au JORF le 6 mai 2012, ainsi que l’avenant 12. La 

rémunération prévue par patient s’applique tous les ans : première année, 60 euros puis 

30 euros en cas de changement de traitement et 20 euros en cas de continuité de 

traitement. En ES, il obéit au Décret n° 2019-489 du 21 mai 2019. (50) (53) 

Sont ciblés en ville les patients (ou leurs aidants) en affection longue durée (ALD) de 65 

ans ou plus ou de plus de 75 ans traités par au moins 5 médicaments. Ces bilans sont mis 

en œuvre à l’officine dans un espace clos pour assurer la confidentialité. L’obtention du 

consentement libre et éclairé du patient est obligatoire. La déclaration des entretiens se 

fait par une facture tiers payant avec code acte spécifique directement dans le logiciel de 

l’officinal, cette facture étant ensuite télétransmise à la caisse de sécurité sociale. 

En ce qui concerne les ES, ils s’effectuent au sein de la PUI ou des services de soins et 

peuvent s’adresser à tout public. 

Les objectifs pédagogiques (conventionnés pour la ville) incluent notamment le recueil, 

l’analyse, et les explications du traitement nécessaires au bon usage, au suivi et à 

l’observance du patient. Il peut s’accompagner de la transmission d’informations et de 

recommandations au médecin. 

 

1.4 La consultation pharmaceutique de primo-prescription et de suivi (49) 
 

Elle s’adresse aux patients sous anticancéreux par voie orale et regroupe les informations 

et les connaissances nécessaires au bon usage de la chimiothérapie orale pour garantir les 

meilleures conditions d’initiation, de suivi, d’observance, de tolérance et d’évaluation du 
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traitement. On distingue les consultations de primo-prescription et les consultations de 

suivi. 

Elles sont règlementées selon la circulaire DGOS/R1/2016/172 du 12 mai 2016. La 

rémunération concerne seulement les consultations de primo-prescription après codage et 

traçabilité. (54) 

Réalisées par un pharmacien hospitalier ou un interne, les consultations ont lieu 

séparément ou en même temps que celle d’un autre professionnel (exemple : infirmier) et 

peuvent se dérouler soit dans la PUI soit dans un service de soin. Les consultations de 

primo prescription se réalisent après l’annonce du diagnostic et peuvent nécessiter au 

préalable la réalisation d’un bilan de médication avec recherche d’interactions 

médicamenteuses. Les consultations de suivi sont mises en œuvre selon les besoins des 

patients et les pratiques de l’ES. 

En primo prescription, l’objectif est d’expliquer le traitement anticancéreux au patient 

dans son intégralité : modalités de prises, effets indésirables : prévention et gestion, le 

suivi, les interactions médicamenteuses potentielles etc. En consultation de suivi, le focus 

se fera sur l’observance et la tolérance. 

 

1.5 L’éducation thérapeutique du patient (49) 
 

Il s’agit du savoir transmis au patient et/ou aidant pour acquérir les compétences 

nécessaires à la gestion de sa maladie et de ses traitements. 

Pluridisciplinaire, l’ETP est basée sur un programme construit en 4 étapes : le diagnostic 

éducatif, l’objectif et contrat éducatif, sa mise en œuvre (séances individuelles et/ou 

collectives) et l’évaluation des séances et du programme. 

Elle nécessite une autorisation de la part de l’ARS, sa mise en œuvre au sein de l’EP est 

soumise à la Circulaire DHOS/DGS no 2002-215 du 12 avril 2002 et les conditions 

d’autorisation des programmes d’éducation thérapeutique du patient obéissent au Décret 

no 2010-904 du 2 août 2010. La rémunération est à hauteur de 250 euros par an et par 

patient pour l’ES qui a mis en place l’ETP selon l’ARS. (55) (56) 

Individuelles ou collectives, les séances d’ETP sont réalisées par un pharmacien ou tout 

autre professionnel de santé ayant bénéficié au préalable d’un formation d’au moins 40 
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heures pour réaliser des séances, et d’au moins 80 h pour coordonner un programme. Elles 

peuvent être mises en œuvre en ville, dans les pharmacies d’officine, cabinets médicaux 

et paramédicaux, associations, centre de santé, maison de santé etc. ou en ES, au sein de 

la PUI ou du service de soin. 

Pour l’HTAP, il existe le programme « Hypertension Artérielle Pulmonaire et 

Education » (HArPE) qui a été établi à l’Assistance publique – Hôpitaux de Paris                   

(AP-HP). Le centre hospitalo-universitaire (CHU) de Caen dispose également d’un 

programme d’ETP en lien avec l’HTAP qui s’est inspiré de HArPE. (57) (58) 

À la différence de l’ETP, l’entretien pharmaceutique ne fait pas appel à la notion de 

« savoir », et est défini selon la Société Française de Pharmacie Clinique (SFPC) comme 

« un échange entre un patient et un pharmacien permettant de recueillir des informations 

et de renforcer les messages de conseil, de prévention et d’éducation ». Il permet 

notamment de rechercher l’adhésion thérapeutique du patient, de l’aider à s’approprier 

son traitement et d’évaluer à terme cette appropriation. (59)  

Par l’acquisition des compétences nécessaires, le but de l’ETP est de rendre le patient 

acteur de sa maladie. Des objectifs pédagogiques sont définis préalablement et sont 

abordés lors des séances individuelles ou collectives avec le professionnel de santé. 

 

2. Rôle du pharmacien hospitalier en rétrocession 
 

Si les études évaluant les problèmes médicamenteux, leurs impacts cliniques ou 

économiques et détectés par le pharmacien sont nombreuses en ce qui concernent les 

prescriptions hospitalières, peu s’intéressent spécifiquement à l’activité de rétrocession. 

(60) (61) (62) Une étude Lyonnaise a mis en évidence un taux d’interventions 

pharmaceutiques de 1,1% sur les 22 279 prescriptions analysées en 2013, avec notamment 

27,6 % de problèmes liés aux posologies, 15,4 % de non-conformité aux référentiels,                

6,9 % des contre-indications. Les anti-infectieux (43,7 %) et les anticancéreux (17,4 %) 

étaient les classes médicamenteuses les plus impliquées et le taux d’acceptation global 

était de 81,8 %. À noter qu’à lui seul, le sildénafil représentait 4,5 % des interventions 

pharmaceutiques effectuées. (63) Une étude, plus récente au CHU de Besançon a retrouvé 

un taux d’intervention pharmaceutique de 2,2% pour 7166 prescriptions analysées en 

rétrocession. Les optimisations thérapeutiques et interventions pharmaceutiques 
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réglementaires concernaient majoritairement les primo prescriptions (9,3%), les 

médicaments les plus impliqués étaient les anticancéreux (36 %) et les anti-infectieux 

(24 %) pour un taux d’acceptation retrouvé de 92 %. (64) Bien que moins fréquentes que 

chez les patients hospitalisés, les erreurs médicamenteuses en rétrocession interviennent 

au point critique du retour au domicile du patient, d’où l’intérêt de maitriser le risque 

iatrogène dans ce contexte particulier. 

Le pharmacien hospitalier en rétrocession a également un rôle à jouer en ce qui concerne 

l’observance et notamment dans les maladies chroniques car les retombées de la non 

observance sont à la fois cliniques (inefficacité de la prise en charge, aggravation ou 

décompensation de la pathologie voire une iatrogenèse médicamenteuse) et économiques 

(augmentation des coûts de traitement et des taux d’hospitalisation). (65) (66) L’adhésion 

du patient à sa prise en charge est essentielle à son succès et elle passe par la 

compréhension de sa maladie. (67) Dès lors, les explications, les informations et 

l’éducation du patient sur sa pathologie et traitements associés font partie des missions 

du pharmacien, et ces actions contribuent à renforcer les messages déjà prodigués par les 

autres professionnels de santé. 

Enfin, la disponibilité et l’écoute sont indispensables à l’accompagnement du patient. Le 

pharmacien est un élément du soutien social en cas de situations critiques pour le patient : 

baisse de motivation, de confiance en soi, rechute, perte d’efficacité des traitements ou 

non adhérence aux propositions de soins envisagés. Son rôle est de l’aider à maintenir et 

à améliorer sa qualité de vie. (68) 

 

3. Place des entretiens pharmaceutiques téléphoniques dans les attentes 
des patients 

 

Dernière étape avant la prise du traitement par le patient, il doit être porté une attention 

particulière en rétrocession aux attentes des patients vis à vis de leurs traitements. Une 

étude en lien avec les attentes des patients en rétrocession a mis en évidence que sur une 

cohorte de 60 patients, 28% souhaitaient revoir leur traitement avec un pharmacien, 12% 

pouvoir communiquer par mail ultérieurement et 28% nécessitaient une mise au point 

complémentaire sur leur traitement. (69) De même, de nombreuses études mettent en 

évidence le besoin d’information médicale des patients (70) : Une étude prospective 
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réalisée à l’hôpital Cochin a évalué la connaissance des patients sur les motifs des 

prescriptions et les modalités d’administration des médicaments prescrits lors de 

l’hospitalisation. Parmi les 91 sujets inclus dans l’étude, 67,5% connaissaient le motif de 

prescription, 79,4% connaissaient les modalités d’administration et 87% des patients 

interrogés souhaitaient bénéficier d’informations complémentaires. (71) Une enquête 

Grenobloise de 2003 s’est intéressée aux attentes des patients vis-à-vis des pharmacies 

d’officine. Parmi les 262 personnes interrogées, 61% souhaiteraient obtenir plus 

d’explications sur le mode d’action du médicament et 39,5% plus de conseils sur les 

modalités de prise. (72) Une étude de 2001 (CHU de Clermont Ferrand) révèle les 

principales thématiques sur lesquelles se questionnent les patients dans la cohorte 

interrogée : les modalités d’administration (86%), les effets indésirables (75%), la 

conservation des médicaments (14%) et les indications (11%). (73) Enfin, en mai 2006, 

a été réalisé auprès d’un échantillon de 1000 personnes et par l’institut Ipsos, une enquête 

téléphonique : 42% déclarent avoir connu des effets indésirables liés à des médicaments, 

soit personnellement (18 %), soit dans leur entourage (24 %). Prêts à changer de 

comportement vis à vis du médicament, il est mis en évidence que les Français sont en 

attente d’informations et de conseils sur leurs traitements et que les médecins et 

pharmaciens sont les plus à même de les leur fournir (respectivement 87% et 62%). (74) 

Ces différentes études mettent en avant le besoin d’information sur le médicament en 

général et notamment sur certains points clés que nous aborderons dans les entretiens 

pharmaceutiques téléphoniques à savoir : les modalités de prises, les effets indésirables, 

les contre-indications.  

 

4. Les entretiens pharmaceutiques téléphoniques dans le cadre de 
Rétr’Officine 

 

Les entretiens pharmaceutiques téléphoniques que nous mettons en place ne sont pas 

formalisés autour d’un canevas rigide. L’échange avec le patient est privilégié. Tels que 

nous les avons pensés, ils partagent cependant des objectifs communs à tous ces 

dispositifs tels que la sécurisation de la prise en charge médicamenteuse, l’adhésion au 

traitement, le bon usage du médicament, le maintien et l’amélioration des connaissances 

précédemment acquises.  
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À la différence de l’ETP, il ne s’agit pas de transmettre un « savoir » au patient avec une 

notion de contrat éducatif. En ce sens, les entretiens pharmaceutiques téléphoniques que 

nous mettons en place sont un mélange des autres dispositifs et plus particulièrement du 

conseil pharmaceutique, de l’entretien pharmaceutique ciblé ou encore du bilan partagé 

de médication réalisé en officine avec lesquels les notions « d’information » et de 

« connaissance » sont partagées. Les point clés abordés tels que les posologies, la facilité 

de prise des traitements, l’adhésion au traitement, et les effets indésirables seront 

également retrouvés dans les entretiens Rétr’Officine. Tout comme le bilan de médication 

partagé effectué en ville, nous analyserons annuellement l’intégralité des traitements du 

patient afin de s’assurer de l’absence d’interactions entre médicaments rétrocédables et 

autres thérapeutiques. 

Prenons l’exemple de l’HTAP, comme toute maladie chronique, elle peut être sujette à 

des défauts d’observance pouvant entraîner des complications de la maladie (il a été 

observé chez les patients une baisse de l’observance à 6 mois de l’initiation d’un 

traitement chronique. (75)) De plus sa prise en charge repose sur des traitements 

spécifiques rétrocédables, mais également sur des médicaments non spécifiques tels que 

les anti-vitamines K dont la manipulation est délicate avec une toxicité potentielle et des 

risques d'interaction médicamenteuse qui nécessitent une surveillance accrue. Le suivi 

pharmaceutique de ces patients atteints d’HTAP est nécessaire, mais difficilement 

réalisable en rétrocession et pourrait être facilité via les entretiens pharmaceutiques 

téléphoniques. Cette démarche éducative du patient a porté ses fruits dans l’amélioration, 

le maintien et le suivi des connaissances des patients vis-à-vis de leur pathologie et 

s’inscrit dans l’optimisation de la prise en charge générale. (76) (77)  

 

5. La mise en place proprement dite 
 

5.1 Travail initial réalisé en interne 
 

Nous avons élaboré une trame initiale d’entretien pharmaceutique téléphonique commune 

pour tous les médicaments rétrocédables de l’HTAP avec l’objectif de recueillir un 

maximum d’informations et ressentis des patients, plutôt axé sur le côté « pratique » de 

la pathologie et des traitements au quotidien. Non contraignants pour le patient, il s’agit 

là de privilégier l’écoute afin d’identifier les freins ou leviers potentiels tout en instaurant 
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un suivi longitudinal. En plus de leur apporter des éléments de réponse si nécessaire, nous 

souhaitons avoir un aperçu de la qualité de vie de ces patients et voir si d’éventuelles 

actions peuvent être menées en ce sens. Notons que ces entretiens ne sont pas destinés à 

évaluer les connaissances des patients. 

Les points clés indispensables à aborder avec les patients ont été intégrés dans nos 

entretiens :  

‐ Effets indésirables : Lesquels, à quelle fréquence, quelle gestion par le patient 

‐ Modalités de prise : Difficultés, oublis, ou réticences au traitement 

‐ Prise concomitante d’autres thérapeutiques, automédication, phytothérapie, produits 

diététiques etc. Une analyse des interactions est réalisée si nécessaire  

‐ Mesures hygiéno-diététiques : Activité physique, contrôle du poids, apport en sel, 

surveillance des aliments a risque en fonction du traitement (ex : AVK et aliments riches 

en vitamines K) 

‐ Vaccination : Rappel de l’intérêt de la vaccination contre le pneumocoque, 

Haemophilus influenzae et le virus grippal afin d'éviter une décompensation pulmonaire 

et cardiovasculaire en cas d'infection respiratoire 

Afin de ne pas multiplier les supports, et notamment en cas de thérapies combinées, il a 

été décidé d’établir des entretiens par pathologie et non par médicament. On y retrouve 

néanmoins les spécificités propres à chaque thérapeutique. La conduite à tenir pour 

chaque item abordé est explicitée sur la fiche d’entretien et fait office de « rappel » pour 

la personne conduisant l’entretien. Ainsi, les pharmaciens, internes, ou préparateurs de la 

rétrocession sont à même de conduire ces entretiens. 

Pour les élaborer, diverses sources d’informations ont été utilisées, notamment les bases 

de données Thériaque et Vidal, pour disposer des résumés des caractéristiques des 

produits (RCP), les données issues de la littérature et revues bibliographiques. 

Enfin, en collaboration avec les officines qui nous fourniraient les ordonnances de ville, 

nous souhaitons réaliser de manière annuelle une analyse d’interactions entre les 

médicaments rétrocédables et les autres thérapeutiques chroniques des patients. En effet, 

il a été mis en évidence dans une étude en lien avec les interventions des pharmaciens sur 

les prescriptions ambulatoires dans le cadre de l’activité de rétrocession que les 

interactions détectées impliquent régulièrement un médicament rétrocédé et un 

médicament non rétrocédable prescrit en ville dans le cadre d’un traitement chronique. 
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(63) Le dossier pharmaceutique (DP) pourrait permettre cette analyse, et son intérêt dans 

la sécurisation de l’acte pharmaceutique a déjà été prouvé en officine. (78) Bien que son 

utilité ait été démontrée également en rétrocession, peu y sont raccordées à l’heure 

actuelle (environ 10% en 2017). (79) De plus dans le cadre Rétr’Officine, seul le numéro 

de sécurité sociale, et non la carte vitale est transmise à la PUI par la pharmacie de ville, 

le DP ne pourra donc pas être consulté dans le cas de ce dispositif.  

Un retour de compte rendu d’entretien aux officines est envisagé, et permettrait un 

échange d’informations réciproques, bénéfiques au décloisonnement du lien ville/hôpital 

et donc au bénéfice du patient. (80) 

Ce travail a abouti à la version suivante (annexe 5) qui est actuellement utilisée pour 

réaliser les entretiens. Totalement informatisée, elle permet également de recueillir des 

données immédiatement exploitables, de générer automatiquement un rapport d’entretien 

à destination des pharmacies de ville. Afin qu’ils puissent être réalisés par différents 

opérateurs, un support récapitulatif (annexe 6) est disponible, et recense les informations 

nécessaires à la bonne conduite des entretiens. 

 

5.2 Création d’un groupe de travail 
 

5.2.1 Objectifs 
 

Suite à cette première esquisse, et avant de lancer les entretiens à plus grande échelle, 

nous souhaitions avoir une vision plus générale de ce qui pouvait être proposé dans la 

prise en charge et l’accompagnement des patients atteints d’HTAP. L’idée n’est pas de 

disposer d’outils en plus, car beaucoup de centres ont déjà des méthodes 

d’accompagnement du patient, mais de partager et mettre en commun ces différents 

outils. Avec l’aide d’un laboratoire industriel, nous avons pu mettre en place un groupe 

de travail.  

L’objectif de ce groupe de travail est que chacun des participants partage son expérience 

et les outils dont ils disposent en matière d’accompagnement dans la prise en charge des 

patients HTAP, et ce quel que soit le dispositif utilisé (consultations, ETP, entretien 

pharmaceutique…). De plus, cela va nous permettre d’identifier les points indispensables 

à aborder avec les patients auxquels nous n’aurions pas forcément pensé en interne. Enfin, 

cette collaboration conduira à terme à l’élaboration d’un entretien pharmaceutique socle, 



61 
 

commun avec les autres centres au moins sur certains aspects clés de la pathologie et des 

traitements, ce qui permettra une prise en charge homogène au niveau du territoire.  

 Les résultats obtenus dans les différents centres pourront être mutualisés pour mettre en 

évidences d’éventuelles divergences ou similitudes au sein de cette population. 

 

5.2.2 Membres du groupe 
 

Notre groupe de travail est composé de praticiens hospitaliers appartenant aux PUI des 

centres hospitaliers suivants : 

‐ CHU de l’AP-HP Kremlin Bicêtre : recherche sur l’iatrogénie médicamenteuse dans 

l’HTAP et le bon usage des médicaments, notamment les anticoagulants oraux. 

‐ CHU de Caen : mise à disposition de tableau d’identification des comprimés, de plan de 

prise, de fiche d’information sur la maladie, de support papier « rappel » sur les 

médicaments rétrocédables de l’HTAP et enfin de questionnaires concernant 

l’observance, l’évaluation des connaissances, et l’évaluation de la qualité de vie. 

‐ Centre Hospitalier Régional Universitaire (CHRU) de Strasbourg : EPC de primo 

prescription pour expliciter : les interactions médicamenteuses, les effets indésirables et 

conduite à tenir, les modalités de prise ainsi qu’un point relatif aux AVK. EPC de suivi 

ciblant l’adhésion au traitement et la gestion des effets indésirables. 

‐ Hôpital de la Conception (AP-HM) 

 

Le laboratoire assure le soutien logistique de notre groupe de travail et en est facilitateur : 

Il n’intervient pas et n’émet pas de suggestions. Son aide est uniquement 

organisationnelle (créneaux des réunions en visioconférence…) et matérielle. 

 

5.2.3 Déroulement des séances et pistes de réflexion  
 

Une première réunion en visioconférence a permis aux différents intervenants d’exposer 

ses méthodes et outils relatifs à l’accompagnement des patients atteints d’HTAP. Nous 

avons pour notre part présenté succinctement le circuit Rétr’Officine, développé notre 

méthodologie initiale, les points indispensables à aborder ainsi que nos objectifs et notre 

vision de l’entretien pharmaceutique. Face à cette envie commune d’établir un entretien 
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pharmaceutique téléphonique « type » utilisable par tous les centres, chaque site a mené 

une réflexion sur le cadre que doit revêtir l’entretien. 

 

La réflexion a été portée sur : 

‐ L’objectif commun de l’entretien 

‐ Les indicateurs :  

 Fréquence de recueil : Identique pour tous les patients ? En fonction d’une 

éventuelle gradation des patients (selon la classe NYHA, les lignes de traitement 

prescrites…) ? 

 Identification des paramètres communs à recueillir permettant une analyse 

transversale des données (effets indésirables, interactions, difficultés…) 

 Type d’entretien : d’inclusion, de renouvellement, d’urgence ? 

‐ La forme : 

 Modalités de recueil 

 Intervenant 

‐ Le suivi :  

 Place de l’entretien pharmaceutique dans le parcours de soins des patients 

 Traçabilité/archivage 

 Transmission à l’officine 

Par le partage de ces réflexions sur le cadre de l’entretien pharmaceutique dans l’HTAP, 

une formalisation des points à inclure permettra d’aboutir à une version finale utilisable 

par tous les centres. 

 

5.3 Perspectives sur le long terme 
 

Initiés avec l’HTAP, les entretiens pharmaceutiques téléphoniques sont destinés à être 

étendus aux médicaments rétrocédables les plus dispensés via Rétr’Officine, hors 

chimiothérapies orales comme le Revlimid® pour lesquelles les consultations de primo 

prescription et de suivi à sept jours, un mois et trois mois sont déjà en place. Bien que 

chacun des entretiens soit propre à une pathologie donnée, cette première mise en place 

constituera un modèle et facilitera la réflexion nécessaire à l’élaboration des autres 

entretiens, notamment en ce qui concerne les thématiques à aborder, la fréquence des 
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entretiens et les intervenants. Quelle que soit la pathologie qu’ils abordent, ils se veulent 

modulables aux besoins des patients.   

Les entretiens pharmaceutiques vont nous permettre d’assurer le suivi et d’exercer notre 

rôle auprès des patients utilisant Rétr’Officine au même titre que ceux se déplaçant à la 

rétrocession. 

Bien qu’ils soient téléphoniques dans un premier temps, car ce mode de communication 

est particulièrement adapté à l’âge de la population Rétr’Officine, les entretiens ont 

vocation à évoluer notamment vers le télésoin afin de permettre à terme une prise en 

charge par l’assurance maladie. En effet, le télésoin est inclus dans le projet de loi « Ma 

santé 2022 ». (81) 
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PARTIE IV : ÉVALUATION DES BESOINS ET FORMATION 
DES OFFICINAUX A LA DISPENSATION DES 
MÉDICAMENTS RÉTROCÉDABLES : EXEMPLE DANS 
L’HTAP 
 

1. Introduction 
 

Nous avons vu précédemment qu’une collaboration active et efficace entre la rétrocession 

et les pharmacies de ville serait notamment permise par la formation des officinaux aux 

médicaments rétrocédables qu’ils seront amenés à dispenser. Pour que ces formations 

soient les plus adaptées à leurs pratiques, à leurs contraintes et qu’elles prennent en 

compte la volonté d’investissement de chaque officine, nous les avons interrogés sur leurs 

besoins.  

Dans la continuité des entretiens pharmaceutiques téléphoniques, et également permises 

par le bon fonctionnement du circuit logistique, elles sont destinées à optimiser le 

parcours de soin des patients, et s’intègre parfaitement dans le circuit Rétr’Officine.  

Objectif de l’étude : Évaluer les besoins de formation des officinaux et le degré 

d’investissement dans le circuit envisagé. 

 

2. Matériels et méthodes 
 

2.1 Type et population d’étude 
 

Il s’agit d’une étude descriptive et prospective. La population est constituée de façon 

transversale, les officines incluses sont celles présentes au moment de l’évaluation et 

ayant engagé au moins une fois une demande de Rétr’Officine auprès de la rétrocession. 

Cette étude ne comprend pas de critères d’exclusion hormis le refus de participation de la 

pharmacie de ville. 
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2.2 Mode de recueil des données 
 

2.2.1 Élaboration de questionnaire 
 

Le questionnaire a été établi via l’outil Google Form selon le même modèle que l’enquête 

précédente portant sur l’évaluation du circuit dans la partie 2. (Annexe 7) 

 

2.2.2 Période d’étude 
 

75 questionnaires ont été recueillis sur la période du 31/05/2021 au 06/06/2021  

 

2.2.3 Recueil des données 
 

Nous avons collecté des données en rapport : 

‐ Au contenu des formations : ciblées sur les médicaments dispensés ou plus largement sur 

tous les médicaments rétrocédables disponibles via Rétr’Officine, formations plutôt 

théoriques ou pratiques, points clés sur lesquels insister 

‐ Au type de formation souhaité : support préférentiel, formations à distance, en présentiel 

‐ A l’investissement futur envisagé : degré d’implication souhaité, intégration des 

préparateurs 

 

2.2.4 Analyse statistique 
 

L’ensemble des données recueillies ont été saisies sur un tableur Excel® afin d’être 

analysées.  

 

3. Résultats 

 

96% des officinaux interrogés ont manifesté le besoin d’être formés aux médicaments 

rétrocédables, et plus largement aux pathologies auxquelles ils sont associés. 

Données concernant le contenu des formations 
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44% des officinaux souhaitent une formation élargie à la totalité des médicaments 

rétrocédables par grandes thématiques, 56% désirent une formation ciblant uniquement 

les produits qu’ils sont amenés à dispenser.  

Dans 11% des cas, cette formation revêtirait un aspect plutôt théorique (revue de la 

littérature, publications) en lien avec les mécanismes physiopathologiques impliqués, les 

voies métaboliques concernées, et les mécanismes d’action des différentes thérapeutiques 

associées à la pathologie.  

Pour 89% des officines il est souhaité une formation axée sur la pratique au comptoir 

incluant notamment les conseils à dispenser, les modalités de prise, et la conduite à tenir 

en cas de survenue d’effets indésirables. 

 

 

Figure 20 - Répartition des points préférentiels à aborder 

 

Les officinaux souhaitent être formés sur les conseils à donner aux patients en priorité 

(71%), sur la pathologie et les effets indésirables en second lieu (20%), sur les modalités 

de prise (19%), et en dernier lieu sur les contre-indications (11%). 

  

71%

20%

20%

19%

11%

0 10 20 30 40 50 60 70 80

Les conseils au patient

La pathologie

Les effets indésirables

Les modalités de prise

Les contre indications

Proportion des pharmaciens d'officine (en %)

P
oi

nt
s 

pr
éf

ér
en

ti
el

s 
à 

ab
or

de
r



67 
 

Données concernant le type de formation souhaitée 

 

Tableau 5 - Répartition des différents types de formations souhaités (en %) 

 

La majorité des officines interrogés souhaitent une formation de type E-Learning (39%), 

vient ensuite la présentation power point (31%), les réunions en présentiel et en journée 

(16%), puis les Podcast (11%). 

 

Données concernant l’investissement futur envisagé 

 

Figure 21 - Répartition des différents schémas d’action envisagés par les officines 

 

Concernant l’investissement futur envisagé par les officines, il se limiterait à une simple 

remise du traitement au patient dans 1% des cas. Pour 22%, cette délivrance serait 

accompagnée de conseils relatifs au traitement. Pour la majorité des pharmacies de ville 

(43%), le schéma adéquat comprend en plus des conseils associés à la remise du 

traitement, un échange de données ponctuelles avec la pharmacie hospitalière, incluant 

notamment la transmission annuelle de l’ordonnance des traitements chroniques du 

Type de formation souhaitée Proportion d'officinaux (en % )
E-Learning 39%
Présentation Power Point 31%
Reunion en présentiel (en journée) 16%
Podcast 11%
Autres (Visio, Webinaire…) 4%

1%

22%

43%

34%

0 5 10 15 20 25 30 35 40 45 50

A : Remise du traitement simple (après
vérification de l'identité du patient et du produit)

B : Idem à A + conseils associés (ex : effets 
indésirables, intéractions…)
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patient établi par le médecin généraliste. 34% souhaitent en plus, pouvoir participer au 

suivi du patient, et avoir accès à un résumé des entretiens téléphoniques effectués dans le 

cadre Rétr’Officine. 

Enfin, 91% des officinaux interrogés envisagent d’inclure les préparateurs en pharmacie 

à ces formations. 

 

4. Discussion 

 

Volonté d’implication et besoin de formation des officinaux 

L’enquête précédemment réalisée met en évidence une volonté de formation pratique, 

plutôt axée « comptoir », propice aux échanges avec le patient et permettant de lui 

apporter des éléments de réponse et d’aborder avec lui les points clés du traitement, 

notamment les modalités de prise, les effets indésirables et leur gestion, les contre-

indications. L’article R5015-48 stipule que « le pharmacien doit assurer dans son 

intégralité l’acte de dispensation du médicament », ce qui englobe comme mission la 

mise à disposition des informations et des conseils nécessaires au bon usage du 

médicament : le point essentiel à aborder reste donc le conseil pharmaceutique, qui se 

trouve être au centre de cette pratique. De par ces différents aspects, une formation plutôt 

ciblée sur les médicaments rétrocédables dispensés, une formation « de terrain » est 

plébiscitée dans la plupart des cas, permettant d’être clair, efficace et précis pour un 

patient donné et un traitement donné, plutôt qu’une formation étendue à tous les 

médicaments rétrocédables qui ne seront peut-être jamais dispensés par l’officine. 

La perception d’une passerelle entre la ville et l’hôpital et la volonté d’investissement des 

officinaux dans le circuit se retrouvent dans les schémas d’action envisagés : un échange 

réciproque d’informations au bénéfice du patient entre la rétrocession et la pharmacie est 

souhaité par les trois quarts des officines et, même s’il ne se concrétise pas par un suivi 

des patients dans la totalité des cas, il souligne l’envie d’implication plus active des 

officines dans le parcours de soins du patient. De plus, une piste se dessine peut être : le 

pharmacien d’officine pourrait évoluer dans le cadre de la prise en charge de ces patients 

vers le rôle de pharmacien correspondant, ce qui permettrait une rétribution par ce biais.   

75 pharmacies ont répondu au questionnaire sur les 485 officines qui ont participé au 

dispositif Rétr’Officine. Bien que les adresses mail de ces pharmacies n’ont pas toutes 
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été retrouvées lors de l’envoi du questionnaire, il en ressort que ce sont les pharmacies de 

ville les plus disposées à s’investir dans le circuit qui se sont manifestées dans un temps 

assez bref (toutes les réponses ont été collectées en une semaine). 

Mise en place des E-Learning en libre accès sur le site rétrocession AP-HM 

Parmi les différents modes de formation proposés, le E-Learning est le plus plébiscité. Ce 

terme fait référence à toute utilisation des nouvelles technologies multimédias d’internet 

pour améliorer la qualité de l’apprentissage en facilitant d’une part l’accès à des 

ressources et des services, d’autre part les échanges et la collaboration à distance. Dans 

le contexte de crise sanitaire actuel, ce mode de formation semble particulièrement 

adapté. Facilement réalisables, ils seront disponibles en libre accès sur le site de la 

rétrocession AP-HM, et donneront l’opportunité aux officinaux de se former de manière 

autonome, au moment jugé opportun et autant de fois qu’ils le souhaitent. 

Les E-Learning à destination des officinaux souhaitant se former aux médicaments 

rétrocédables ont été réalisés avec tous les médicaments de l’HTAP disponibles : 

Revatio® (Sildenafil), Adcirca®/Talmanco® (Tadalafil), Volibris® (Ambrisentan), 

Tracleer® (Bosentan), Adempas® (Riociguat), Uptravi® (Selexipag), Velitri®/Flolan® 

(Epoprostenol), et Remodulin® (Tréprostinil) avec l’objectif d’étendre ces formations E-

Learning à l’ensemble des médicaments disponibles via Rétr’Officine. Pour chacune de 

ces spécialités, une trame reprenant les points clés voulant être abordés par les officinaux 

a été élaborée selon le modèle suivant :  

‐ Physiopathologie 

‐ Évolution sans traitement 

‐ Stratégie thérapeutique 

‐ Modalités de prise 

‐ Effets indésirables les plus fréquents et conduite à tenir 

‐ Contre-indications médicamenteuses les plus fréquemment rencontrées 

‐ Modalités de prescription 

‐ Rappel sur les conseils au comptoir 

Les points traitants la physiopathologie, l’évolution sans traitement et les modalités de 

prescription sont communs à toutes les thérapeutiques rétrocédables de l’HTAP. Pour 

élaborer ces E-Learning, différentes sources d’informations ont été utilisées, notamment 
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les résumés des caractéristiques des produits, les données issues de la littérature et les 

fiches médicaments réalisés par le CHU de Caen Normandie. Ils ont été enregistrés sur 

site avec l’aide du service communication de l’AP-HM. Les différents acteurs de la 

rétrocession (préparateurs, externes, internes et pharmacien assistant) ont participé à ce 

projet en s’appropriant chacun le tournage d’un E-Learning. Ils vont prochainement être 

mis en ligne sur le site de la rétrocession AP-HM. 

Un rôle possible du pharmacien officinal dans le dépistage de l’HTAP ? 

Enfin, nous nous sommes posé la question d’un rôle potentiel que pourrait jouer le 

pharmacien d’officine dans le dépistage de l’HTAP. Il n’existe pas dans la littérature de 

données à ce sujet. Par la disponibilité et l’écoute dont il fait preuve à l’égard de son 

patient, le pharmacien officinal formé pourrait être en mesure de déceler certains signes 

cliniques souvent présents bien qu’aspécifiques de la maladie et qui peuvent orienter vers 

une suspicion d’HTAP : par exemple, une dyspnée d’effort sans cause connue décelable, 

d’autant plus si elle est associée à la prise d’anorexigènes, à certaines drogues telles que 

la cocaïne ou les amphétamines, à une anamnèse familiale positive, ou encore si elle 

intervient dans certains groupes à risque (patients infectés par le VIH, patients présentant 

une hypertension portale, patients atteints de sclérose systémique) peut être identifiée par 

le pharmacien qui peut alors orienter son patient vers un cardiologue ou un pneumologue. 

Cependant, il ne s’agit pas là de dépistage proprement dit qui consiste à estimer la 

probabilité d'existence d'une maladie. En l’absence de marqueurs spécifiques, à l’heure 

actuelle le seul dépistage recevable est réalisé par un médecin par échographie cardiaque, 

et est confirmé par cathétérisme cardiaque droit. 

 

5. Conclusion 
 

Les E-Learning s’inscrivent dans un projet de formation des officines, qui a vocation à 

devenir à terme plus ciblé en fonction des attentes des patients. Ils sont destinés à apporter 

une formation initiale, globale, qui sera ensuite réadaptée en fonction des données 

recueillies lors des entretiens téléphoniques réalisés auprès des patients HTAP pour 

répondre aux mieux aux besoins et problématiques rencontrés par cette population, et 

s’inscrivent tout comme les entretiens pharmaceutiques téléphoniques, dans 

l’optimisation du parcours de soins.   
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CONCLUSION GÉNÉRALE 
 

Rétr’Officine est la réponse proposée pour pallier une offre de soin en inadéquation avec 

les attentes et besoins des patients en rétrocession. En projet depuis longtemps, la crise 

sanitaire a permis le lancement de ce dispositif innovant. 

Implémenté, dans un premier temps, par son volet logistique, Rétr’Officine a 

immédiatement été adopté par les patients notamment par sa simplicité, son efficacité, sa 

rapidité, le gain de temps et les économies qu’il engendre. Il a su également convaincre 

les pharmacies de ville par sa facilité, son caractère non chronophage, la brièveté du temps 

de travail engagé, et ce malgré l’absence de rémunération des officinaux. Ce bon 

fonctionnement logistique a permis le développement des autres axes du dispositif, en 

coopération avec les patients et les officines. 

Les entretiens pharmaceutiques téléphoniques s’inscrivent dans une démarche 

d’amélioration de la prise en charge globale et d’optimisation du parcours de soin des 

patients.  

En privilégiant l’écoute, les échanges, et sans évaluation des connaissances, ils se veulent 

non contraignants pour les patients et vont permettre d’identifier les freins, leviers et tous 

comportements réfractaires aux traitements tout en assurant un suivi longitudinal.  

Initiés avec l’HTAP, et pour lesquels une collaboration avec d’autres centres hospitaliers 

est en cours, ils vont permettre une prise en charge pharmaceutique homogène des 

patients au niveau du territoire pour cette pathologie.  

Par la perception d’une passerelle entre la ville et l’hôpital permise par le dispositif 

Rétr’Officine, les officinaux ont fait part d’une forte volonté d’implication dans le circuit. 

Initiée avec la formation aux médicaments rétrocédables utilisés dans l’HTAP, cette 

collaboration entre pharmaciens hospitaliers et pharmaciens de ville conduira à terme à 

un échange d’informations réciproques au bénéfice du patient et pourrait constituer un 

premier pas vers le décloisonnement des milieux intra et extra hospitalier. 

Dispositif non statique, Rétr’Officine est voué à évoluer, notamment vers le Télésoin. 
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Bien que l’état d’urgence sanitaire ait été levé, le circuit Rétr’Officine perdure et s’intègre 

désormais parfaitement à l’activité de rétrocession, tout en essayant de répondre de 

manière toujours plus pertinente aux besoins de ses différents acteurs. 
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Annexe 1 : Fiche de demande circuit Retr’Officine  

ANNEXES 



Annexe 2 : Charte du patient bénéficiant du circuit Retr’Officine AP-HM 

 

 

Charte du patient 
bénéficiant du circuit Rétr’Officine AP-HM 

 
Le circuit Rétr’Officine AP-HM repose sur une coopération entre patient(e)s et pharmaciens (hôpital, répartiteurs, 
ville). Il vous permet de retirer gratuitement certains médicaments hospitaliers dans la pharmacie de ville de 
votre choix en continuant d’être suivi auprès de votre pharmacien d’hôpital. 
 

Pour bénéficier de ce circuit en tant que patient(e) : 
 
‐ Je peux demander librement à un pharmacien de ville (officinal) de mon choix d’être mon référent officinal 

pour recevoir dans sa pharmacie et en mon nom le renouvellement de mes médicaments hospitaliers. Le 
pharmacien n’est pas obligé d’accepter. En cas de refus, je peux solliciter une autre pharmacie. Je peux 
également changer de pharmacie si je le souhaite mais, dans tous les cas, je ne solliciterai qu’un seul 
référent officinal par traitement ; 

 
‐ Je dois effectuer la demande de renouvellement au pharmacien de ville au minimum 3 semaines après la 

date de la dernière délivrance et 5 jours ouvrés avant la date souhaitée de réception. Je devrai la signer et lui 
présenter mes documents en cours de validité : ordonnance originale, carte/attestation de sécurité 
sociale/mutuelle ; 
Important : Je dois solliciter chaque fois le renouvellement de mon ordonnance auprès de mon 
pharmacien. Le renouvellement n’est jamais automatique. 

 
‐ Je peux récupérer mon traitement dans un délai de 8 jours ouvrés après notification par le pharmacien 

officinal. Je suis informé qu’en cas de non retrait du médicament et en l’absence de justification retenue par 
le pharmacien officinal, le traitement sera rendu à l’hôpital et je ne pourrai plus bénéficier du circuit ; 

 
‐ J’ai toujours la possibilité de retirer mon traitement directement à la rétrocession de l’hôpital si je le souhaite 

et particulièrement si le renouvellement est urgent ou en cas de problème avec l’ordonnance ; 
 
‐ Je dois informer mon pharmacien de ville si ma demande auprès de sa pharmacie n’est plus d’actualité et que 

je ne viens pas chercher les produits demandés quelle qu’en soit la raison ; 
 
‐ Je conserve mon suivi par le pharmacien d’hôpital et je répondrai tous les 3 ou 4 mois   à un 

entretien individuel, avec lui ou son équipe, concernant mon traitement : 
 

En demandant l’inclusion au circuit Rétr’Officine AP-HM je m’engage à respecter l’ensemble des points 
énumérés ci-dessus. 

Votre participation responsable et active est essentielle au maintien et à la gratuité de ce circuit. 
 

 

Donnez-nous votre avis en 3 minutes ! 
Connectez-vous sur https://forms.gle/MW6ub9jimzbzBZqt7 ou en scannez ce code  
avec votre smartphone 

 
 
 
 

Rétrocession AP-HM : Tél. 04 91 38 39 36 | Fax 04 91 38 31 96   |    
 E-mail retrocession@ap-hm.fr                                 
Site internet http://fr.ap-hm.fr/service/retrocession 

 

 



Annexe 3 : Questionnaire de satisfaction à destination des patients 
 

 

 
 

 



 

 
 



 

 
 



 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Annexe 4 : Questionnaire de satisfaction à destination des officines 

 

 



 



 



 



 



 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Annexe 5 : Support d’entretien pharmaceutique téléphonique HTAP 

 

 
 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Annexe 6 : Fiche guide d’entretien pharmaceutique dans l’HTAP 
 

 

 

FICHE GUIDE EFFETS INDESIRABLES 

 

 

 

 

 

 

 

 

EFFETS INDESIRABLES  MEDICAMENTS  CONSEILS ASSOCIES 

CEPHALEES  TOUS  Paracétamol (éviter les AINS) 

DOULEURS MUSCULAIRES ET 
DU DOS 

TADALAFIL           
SILDENAFIL 
SELEXIPAG 

Paracétamol 

ROUGEURS / FLUSH  TOUS  Utiliser des produits de maquillage pour atténuer  

VERTIGES  TOUS  Eviter les levers brusques 

TROUBLES GASTRO‐
INTESTINAUX                  

(Diarrhée, nausée, 
vomissement) 

TOUS 
Loperamide ou Métopimazine ou Phloroglucinol    
MHD : Éviter les aliments riches en fibres,  les 

fruits et légumes. Préférer les féculents 

DOULEUR DE LA MACHOIRE 
EPOPROSTENOL 
TREPROSTINIL        
SELEXIPAG 

Paracétamol 

DOULEUR AU POINT 
D’INJECTION                   

(douleur, brulure) 
(85% des patients) 

TREPOSTINIL 
Facteur limitant l’augmentation des doses. 
Anesthésiques locaux, pack chaud ou froid 

HYPERTHYROÏDIE OU 
TACHYCARDIE 

SELEXIPAG 
Surveillance de la thyroïde (Bilan thyroïdien) 

Surveillance du pouls.                            
Si > 90 batt/min, consultation médecin traitant 

TOXICITE HEPATIQUE           
(perte d’appétit, nausée, 

urines foncées) 

 
BOSENTAN          

AMBRISENTAN 
 

Surveillance des enzymes du foie : ALAT et ASAT 
Tous les 15 jours pendant 2 mois puis tous les 

mois 

ANEMIE                       
(pâleur, fatigue, faiblesse) 

BOSENTAN          
AMBRISENTAN 

Surveillance de l’Hémoglobine                    
Tous les mois pendant 3 mois puis tous les 

trimestres 

ŒDEME DES MEMBRES 
INFERIEURS                

(membres gonflés, durs) 

BOSENTAN          
AMBRISENTAN 
RIOCIGUAT 

Consultation médecin traitant 

TROUBLES OPHTALMIQUES 
(anomalie visuelle soudaine, 
vision trouble ou colorée) 

SILDENAFIL          
TADALAFIL 

Arrêt du traitement et consultation 
ophtalmologiste 

RHINITE                  
(Ecoulement nasal) 

TADALAFIL           
SILDENAFIL 

AMBRISANTAN 
SELEXIPAG 

Lavage du nez au sérum physiologique 

PHOTOSENSIBILISATION  SELEXIPAG 
Limiter l’exposition au soleil                      

Utiliser une crème solaire à indice élevé 

HEMOPTYSIE                  
(crachat de sang) 

RIOCIGUAT  Consultation rapide pneumologue 



 

FICHE GUIDE MODALITES DE PRISE 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

*Si vomissements < 30 minutes suivant la prise : reprendre une dose (sauf SELEXIPAG : attendre la prise suivante) 
*Si vomissements > 30 minutes suivant la prise : ne pas reprendre de comprimé avant la prise suivante. 

 
 
 

 
 

FICHE GUIDE INTERACTIONS 
 

MEDICAMENT 
CYTOCHROME 

P450 
INTERACTION A EVITER/CI  EFFETS 

BOSENTAN 
Inducteur du 
CYP2C9 et 
CYP3A4 

Inhibiteurs du CYP2C9 et 
CYP3A4 

Exemple : Kétoconazole, 
Itraconazole, Ritonavir, 

Glibenclamide, Ciclosporine… 

Diminution des concentrations 
circulantes des autres 

médicaments 
Augmentation de la 

concentration en Bosentan 

AMBRISANTAN  /  CI avec la Ciclosporine A 
Majoration de l’effet 

vasodilatateur de l’Ambrisantan 

 
 

SILDENAFIL 
TADALAFIL 

 
 
 

Métabolisé par 
le CYP2C9 

(Sildenafil) et 
CYP3A4 

Inducteurs et Inhibiteurs du 
CYP2C9 et CYP3A4              

Exemple : Kétoconazole, 
Itraconazole, Ritonavir 

Erythromycine 
 

CI avec les dérivés nitrés 

 
Diminution ou augmentation 
des concentrations circulantes 

en Sildenafil ou Tadalafil 
 
 

Majoration des effets 
hypotenseurs 

RIOCIGUAT  / 

CI avec les dérivés nitrés 
CI avec les inhibiteurs de la 
phosphodiestérase‐5 : 
Exemple : Sildenafil et 

Tadalafil 

Majoration des effets 
hypotenseurs 

SELIXIPAG 
Métabolisé par 

le CYP2C8 

CI avec les Inhibiteur puissant 
du CYP2C8 

Exemple : Gemfibrozil 

Augmentation des 
concentrations en Selexipag 

 

 

  PRISE ALIMENTAIRE  RYTHME DES PRISES  EN CAS D’OUBLI 

BOSENTAN  

Au cours ou en 
dehors des repas 

 

2/j                   
(Matin et soir) 

Avant 12h : prendre le comprimé 
oublié 

Après 12h : prendre le comprimé du 
soir sans doubler la dose 

AMBRISENTAN   1/j 
Prendre le comprimé dès que 

possible, sans décaler ni doubler la 
prise suivante. 

 

TADALAFIL  
2/j                   

en une prise 

SILDENAFIL  
1 à 3/j               

(Matin, midi et soir) 

SELEXIPAG  
Pendant le repas 

(meilleur tolérance) 
2/j                   

(Matin et soir) 

Si prise suivante dans plus de 6h : 
prendre le comprimé oublié  

Si prise suivante dans moins de 6h : 
attendre prise suivante sans doubler 

la dose 

RIOCIGUAT 

Au cours ou en 
dehors des repas 
(ne pas varier les 
modalités de prise) 

3/J                   
(Matin, midi et soir) 
 

Prendre la dose suivante à l’heure 
habituelle 



  Annexe 7 : Questionnaire formation à destination des officines 
 

 

 

 



 

 

 



Université d’Aix-Marseille – Faculté de Pharmacie – 27 boulevard Jean Moulin – CS 30064 - 13385 Marseille cedex 05 - France 

Tél. : +33 (0)4 91 83 55 00 - Fax : +33 (0)4 91 80 26 12  

SERMENT  DE  GALIEN 

Je jure, en présence de mes maîtres de la Faculté, des conseillers 
de l'Ordre des pharmaciens et de mes condisciples : 

❖ D'honorer ceux qui m'ont instruit dans les préceptes de
mon art et de leur témoigner ma reconnaissance en restant
fidèle à leur enseignement.

❖ D'exercer, dans l'intérêt de la santé publique, ma
profession avec conscience et de respecter non seulement la
législation en vigueur, mais aussi les règles de l'honneur, de
la probité et du désintéressement.

❖ De ne jamais oublier ma responsabilité et mes devoirs
envers le malade et sa dignité humaine, de respecter le
secret professionnel.

❖ En aucun cas, je ne consentirai à utiliser mes
connaissances et mon état pour corrompre les mœurs et
favoriser des actes criminels.

Que les hommes m'accordent leur estime si je suis fidèle à mes 
promesses.  

Que je sois couvert d'opprobre, méprisé de mes confrères, si j'y 
manque.  





RESUME 

Rétr’Officine est un dispositif innovant permettant d’amener les médicaments 

rétrocedables au plus près des malades. Il est le fruit d’une réflexion menée à la suite d’un 

besoin exprimé par les patients. En pleine crise sanitaire, l’Arrêté du 23 mars 2020 a 

permis son expérimentation à grande échelle. 

Sa pertinence a été évaluée à un an par ces principaux utilisateurs : patients et officinaux. 

Malgré certaines difficultés inhérentes au rodage de ce dispositif, l’enquête a mis en 

évidence une forte satisfaction des deux parties, reflet d’une logistique fonctionnelle, 

permettant le développement des deux autres volets de Rétr’Officine : les entretiens 

pharmaceutiques téléphoniques (EPT) et la formation des officinaux. 

Initiés avec les patients atteints d’hypertension artérielle pulmonaire (HTAP), principaux 

utilisateurs du circuit, les EPT sont destinés à sécuriser la dispensation tout en assurant 

un suivi longitudinal. La structuration de ces EPT est co-construite avec d’autres centres 

hospitaliers impliqués dans le suivi des patients HTAP, ce qui permettra d’offrir  une prise 

en charge homogène au niveau du territoire. 

La perception par les officinaux d’une passerelle ville/hôpital permise par Rétr’Officine 

contribue à leur forte volonté d’implication dans le circuit. Une formation initiale à la 

dispensation des médicaments retrocedables utilisés dans l’HTAP leur est proposée à 

travers des E-learning. Un échange d’information réciproque au bénéfice du patient est 

souhaité et participerait au décloisement des milieux intra et extra hospitaliers. 

Ces actions s’inscrivent dans une démarche d’amélioration de la prise en charge et 

d’optimisation du parcours de soin des patients. 

Mots-clés :  Rétrocession, Rétr’Officine, Hypertension artérielle pulmonaire, Parcours de 

soins 
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